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Liberté » Égalité » Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE         

  

    
PREFECTURE DU LOIRET 

    

DIRECTION DES COLLECTIVITES 
ARRETE 

LOCALES ET D£ L'AMENAGEMENT n #4 TE oo 

BUREAU DE L'AMENAGEMENT ET DES RISQUES INDUSTRIELS autorisant la société 

DE D SHISEIDO INTERNATIONAL France 

COURRIEL nadegslefebvre@ioiret pref.souv fr à poursuivre et à étendre ses activités dans son 
REFERENCE AP/SHISEDG établissement situé à GIEN 

Le Préfet de la Région Centre 

Préfet du Loiret 

Officier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU Je code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V, 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles R.1416-1 à R.1416-25, L.1553-1 et 

-L.1333-4, 

VD Je décret n°53-578 du 20 mai 1953 modifié, relatif à la nomenclature des installations 

classées pour la protection de l'environnement, 

VU le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, relatif aux installations classées, 

VU l'acte en date du 16 août 2000 antérieurement délivré à la société SHTSEIDO pour 

l'établissement qu’elle exploite sur le territoire de la commune de GIEN, 

VU la demande présentée le 21 février 2006 par la société SHISEIDO, dont le siège social est 

situé 11 rue du Faubourg Saint Honoré à PARIS, en vue d’obtenir l'autorisation d'exploiter 

une installation de fabrication de produits cosmétiques et de parfums sur le territoire de la 

commune de GIEN à l'adresse Chemin de la Fontaine, 

VU le dossier déposé à l’appui de sa demande, 

VU l'arrêté préfectoral en date du 3 mai 2006 ordonnant l’organisation d’une enquête publique 

pour une durée d’un mois du 9 juin 2006 au 12 juillet 2006 inclus sur le territoire des 

communes de GIEN, POILLY LEZ GIEN et SAINT MARTIN SUR OCRE, 

VU les publications de l'avis d'enquête, 

VU le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur, 

VU l'arrêté préfectoral du 23 octobre 2006, portant prorogation des délais d'examen du dossier 

jusqu'au 26 avril 2007 inclus, 

VU l'avis émis par le conseil municipal de la commune de GIEN, 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, 

VU les rapports de l'Inspecteur des installations classées en des 15 mars 2006 et 6 février 2007, 
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VU Ja notification au demandeur de la date de réunion du Conseil Départemental de 

l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques, et des propositions de 

l'Inspecteur, 

YU l'avis en date du 22 février 2007 du Conseil Départemental de l’Environnement, des 

Risques Sanitaires et Technologiques, au cours duquel le demandeur a eu la possibilité 

d'être entendu, 

VU ja notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande, 

4 

CONSIDERANT qu'aux termes de l’article L.512-2 du code de l’environnement, et 

notamment du titre I du livre V, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers où 

inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté 

préfectoral, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté 

préfectoral d'autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques 
ité, de la vocation et de l’utilisation disponibles et de leur économie, d'autre part de la qual 

F 

des milieux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau, 

CONSIDERANT que la pollution de l'eau est évitée par l'installation de dispositifs anti-retour 

eur les conduites d'alimentation en eau du réseau public; que les eaux résiduaires sont 

traitées par une station d'épuration interne et que leur qualité est vénfiée, avant leur rejet au 
CE 

ve D 
À 

réseau communal, puis dans la Loire via la station d'épuration coramunale du district de D
a
 

TEEN 
NV Lai ni 5 

CONSIDERANT que des campagnes de mesures sont effectuées pour vérifier la conformité 

des rejets atmosphériques et des émissions sonores des installations, 

CONSIDERANT que des moyens ont été mis en oeuvre pour prévenir les risques d'incendie et 

d'explosion et lutter contre les sinistres (construction métallique des bâtiments, stockages 

des matières combustibles à distance des bâtiments, systèmes de détection d'hydrogène et 

de fumées, portes coupe-feu, exutoires de fumée, système d'extinction automatique 

d'incendie, poteaux incendie, extincteurs.….), 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont 

définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et les inconvénients de 

l'installation pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du code précité, 

notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, pour la sécurité, la salubrité 

publiques ainsi que pour la protection de la nature et de l’environnement, 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 
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TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS 

GENERALES À 

  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE BE L'AUTORISATION 

Artieie 1.1.1, Exploitant titulaire de Pautorisation 

La société SHISEIDO dont le siège social est situé à PARTS, 11 rue du faubourg Saint Honoré 

est autorisée sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur le 

territoire de la commune de GIEN, au Chemin de Ia Fontaine, (coordonnées en Lambert 2 

étendu X= 623.474 km et Y= 2297,824m) les installations détaillées dans les articles suivants. 

Avticle 1.1.2. Modifications et compléments apportées aux prescriptions des actes 

artérieurs 

Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté 

  

Référence de l’arrêté préfectoral antérieur 

Arrêté préfectoral d'autorisation du 16 août 2000 
  

      

ln nomenclature ou soumises à déclaration 
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Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où 

équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés où non à la nomenclature sont de 

nature par leur proximité où leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 

modifier les dangers ou inconvénients de cetie installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 

aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées 

soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas 

régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 

installations classées LH 

  

  

Rubrique | À, D, | Libellé de la rubrique (activité) | Volume autorisé 

. DC, | 

NC 

14322°a À Stockage en réservoirs manufacturés de liquides CET = 400 m° 

inflammables représentant une capacité équivalente totale 

Isupérieure à 100 m”. 
  
  

1433 Aa À Installations de simple mélange à froid de liquides Quantité totale 

inflammables. équivalente : 165 t 

Lorsque la quantité totale équivalente de liquides 

inflammables de la catégorie de référence (coefficient 1) 

susceptible d’être présente est supérieure à 50 t. 
  

15101° JA Stockage de matières, produits ou substances V = 54 500 m° 

combustibles en quantité supérieure à 500 t dans des : 

entrepôts couverts, le volume des entrepôts est supérieur 

ou égal à 50000 m°. | 
            29202°a |A Installations de réfrigération où compression fonctionnant|P = 722 KW 
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à des pressions effectives supérieures à 10° Pa, 
comprimant ou utilisant des fluides ininflammables et 

non toxiques, la puissance absorbée est supérieure à 500 
LE T 

KW. 
  

1434 1°b DC Installation de remplissage ou de distribution de liquides 

inflammables. 
Installations de chargement de véhicules citernes, de 

remplissage de récipients mobiles où des réservoirs des 

véhicules à moteur, le débit maximum équivalent de 

l'installation, pour les liquides inflammables de la 

catégorie de référence (coefficient 1) est supérieur ou égal 

à 1 m°/h, mais inférieur à 20 m/h. 

Débit. 
1,5 m'/h 

maximal : 

  

2910 A2 Installation de combustion. 

Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou 

en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, 

du fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds... si la 

puissance thermique maximale de l'installation est 
supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW. 

P=2,92 MW%4 

  

Atelier de charge d'accumulateurs. 
Lan ee anne meme À om pos manne en pans lei ame gts re node 
inaxinum dE courant COûtIU UtusS CEE 

opération est supérieure à 50 KW... 

La puissance P = 

    Emploi ou stockage de substances et préparations trè 

toxiques solides.   
  

Lo TE , - 3 rhotanran + nehnarnti gs taèo 
Emploi où stockage de substances et préparations très 

toxiques liquides.   
  + 

toxiques. 

Emploi ou stockage de substances où préparations solides. 

  

Emploi ou stockage de substances ou préparations 

liquides toxiques. 
  

Emploi ou stockage de l'ammomiac. 
  

Fabrication, emploi ou stockage du formaldéhyde de 

concentration supérieure ou égale à 90%. 
  

Stockage et emploi de substances ou préparations 

dangereuses pour l'environnement (B), toxiques pour les 

organismes aquatiques telles que définies à la rubrique 
1000 à l'exclusion de celles visées nominativement ou par 
famille par d'autres rubriques. 
  

1200 NC Fabrication, emploi ou stockage de substances ou 
préparations comburantes telles que définies à la rubrique 

 t 

10090 à l'exclusion des substances visées nominativement 

ou par famille par d'autres rubriques. 

Qt 

  

1220 NC Emploi et stockage de l'oxygène. Q<2 t 
  

1321 NC Emploi ou stockage de substances et préparations 

explosibles à l'exclusion des poudres et explosifs et des 

substances visées explicitement ou par famille par 

d'autres rubriques. 

Q= 300 kg 

  

1412 NC Stockage en réservoirs manufacturés de gaz inflammables 
iquéfiés, à l'exception de ceux visés explicitement par 
d’autres rubriques de la nomenclature 

Q=120 kg 

  

1530   NC   Dépôts de bois, papier, carton où matériaux combustibles 

analogues. …     V=140 m°   
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1611 NC Emploi ou stockage d’acide acétique à plus de 50% en Q<s0 t 

poids d'acide, acide chlorhydrique à plus de 20% en poids. 

d'acide, acide formique à plus de 50% en poids d'acide, 

acide nitrique à plus de 20% mais à moins de 70% en 

poids d'acide. acide picrique à moins de 70% en poids, 

d'acide, acide phosphorique, acide sulfurique à plus de 

25% en poids d'acide, anhydride phosphorique, anhydride 

acétique. 

1630 INC Emploi ou stockage de lessives de soude ou potasse Q<I OÙ t 

caustique, le liquide renfermant plus de 20% en poids 

d'hydroxyde de sodium ou de potassium. 

  

        
À (autorisation) ou D (déclaration) où DC (déclaration soumise à contrôle périodique), NC (non 

classé). 

Volume autorisé: éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le 

volume des installations ou les capacités maximales autorisées. 

Article 1.2.2, Situation de établissement 

Les installations autorisées sont situées sur la commune. parcelles suivantes : 

  

Commune | Parcelles 

GIEN Section BX — parcelles n° 127,269, 2668.264P 

| Section BY — parcelles n° 133P 

  

  
    

5.3, Concistance des installations AULGTISÉES 

Ca
sa
 

Article :. 

L'établissement, objet de la présente demande, à pour activité principale la fabrication de 

produits cosmétiques et de parfums. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE 

D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 

exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers 

déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du 

présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

Article 1.4.1. Durée de lPautorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans 

un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force 

majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’'ACTIVITE 

Article 1.5.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 

leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 

demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les 

éléments d'appréciation. 

Article 1.5.2, Mise à jour de l'étude de dangers 
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L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non 
à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au 

préfet qui peut demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications 
particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation, Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

se 

Article L.5,3, Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois. 

lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdisent leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 

prévention des accidents. 

% + 
Ê Article 1.5.4, Transfert sur uu autre emplacemen 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le CHAPITRE 12 du 
présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Dans le c cas où l'établissen ment orange . oi ita ant, le successeur fait la déclaration au Préfet 
4 Le L. 1 l 

  

AR 

En cas d'arrêt définit d'une instatlatio n classée, 1 ‘exploitant doit remettre son site dans un état 

tel qu'il ne s'y manifeste encun s dangers où imconvénients ment ionnés à l'article L.STT-1 du 

code de l'environnement et qu'il pe ermette un usage futur du site d  déten uné selon les dispositions 
des articles 34-72 et 34-53 du déc ret n° 77-1133 du 21 septembre 1 977 (de CHE ñn du où des 
usages prévus en fonction, le cas échéant, des différentes zones du terrain d’assiette). 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif ou 6 mois avant la date d'expiration de 
l'autorisation accordée pour des installations autorisées avec une durée limitée, l'exploitant 

notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier 

comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un 
mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles 
d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site : 

- des interdictions ou limitations d’accès au site ; 

- Ja suppression des risques d’incendie et d’explosion : 

- la surveillance des effets de l’installation sur son environnement. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

- Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du 
jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

- Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 

l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à 
compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, 
prolongé jusqu'à le fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de 
l'installation,  
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- Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans 

le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication 

de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives 

ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIGNS APPLICABEES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement 

les prescriptions qui le concernent des texies cités ci-dessous : 

  

    

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

Dates Textes 

20/12/05 Arrêté relatif à la déclaration annuelle à l'administration, pris en application des articles 3 et 5 du 

décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 

29/07/05 Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du 

décret n°2005-635 du 30 mai 2005 

30/05/05 écret relatif au contrôle des circuits de traitement de déchets 

20/04/05 | Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à 

déclaration sous la rubrique n° 1433 (installations de mélange ou d'emploi de liquides 

inflammables) 

30/12/02 | Arrêté relatif au stockage de déchets dangereux 

54/19/02 … Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises 

à autorisation 

03/08/02 | Arrêté relatit à la prévention des sinistres dans les entrepôts couverts Soumis à autorisation sous la 

rubrique 1510 

20/05/00 Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à 

déclaration sous le rubrique n° 292$ (ateliers de charge d'accumulateurs) 

/02/02/08 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux rélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux! 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises 

| à autorisation 

35/07/07 | Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection 

de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 

23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1907 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour le protection de l'environnement 

28/01/93 Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines 

installations classées. - 

04/09/86 | Arrêté relatif à la réduction des émissions atmosphériques d'hydrocarbures provenant des activités 

de stockage         
CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET 

REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 

réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, 

le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 

équipements SOUS pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.  
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TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS Jen
s 

Article 2.41, Objectifs sénéraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, 

l'entretien et l'exploitation des installations pour : 
- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la 

réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques 

ou accidentels, directs où indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des 
dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, 

l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation 
des sites et des monuments. 

Article 2.12. Consignes d'exploitation 
  

L'exploitant établit des consignes d'exp ploitation ; pour l'ensemble des installations comportant 

explicitemen nt les vérifications à ‘effectue er, en conditions d’ exploitation normale, en périodes de 
démair rage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes 

1 
ir 

C L 

constances le respect des dispositions du présent arrêté. e.
 

al 
CRABPITEÉ LES EÈ 

  

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAVSAGE 

Article 2.3.1. Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.3.2. Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus 

en bon état de propreté (peinture,.…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un 
soin particulier (plantations, engazonnement,.…). 

CHAPITRE 2.4 DANGERS OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté 
est immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploïtant.  
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Article 2.5.1, Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées 

les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de 

nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou. sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 

d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 

notamment les circonstances et les causes de l'accident où de l'incident, les effets sur les 

personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen où long terme. 

Ce-rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

ue
 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIFSDES DOCUMENTS TEXUS 4 L, 

DISPOSITION DE L'INSPECTION 

F 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

… le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

-. les-récépissés-de déclaration-et-les pre criptions-générales..en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- _jes arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application 

de la législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement. 

__ tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans Îe 

présent arrêté : ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions 

doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site 

durant 5 années au minimum. 

Fr 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIFDES DOCUMENTS À TRAKSR 
À 

ETTRE 4 

L'INSPECTIGN 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

  

    

    

  

  

  

Article | Document (se référer à l’articie correspondant) 

Article 15,1, | Modification des installations 

Article 1.5.5. | Changement d’exploitant 

Article 1.5.6. | Cessation d’activité 

Article 2.5.1. | Déclaration des accidents et incidents 

0 Organisme de contrôle des émissions sonores 

Article 9.3.2. Résultats d’auto-surveiliance 
      
Article 9.4.1. Bilan environnement annuel   
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3,1 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES IRSTALLATIONS 
# 

Articie 3,4,1, Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploïtation et 

l’entretien des installations de manière à limiter les émissions polluantes canalisées ou diffuses 

à l'atmosphère, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de 

technique de valorisation, la coliecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 

caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité 

énergétique. 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploïtées et entretenues de manière à 

réduire à leur minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 

pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent conçues, exploitées et entretenues 

de manière : 
- à faire face aux variations de _ ï température et composition des effluents, 

UT at 

= àréduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilté est suscepti able de conduire à un dépassement des valeurs limites 

imposées, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 

en réduisant ou arrêtant les installations concernées. L’inspection des installations classées en 

ast informée. 

Les consignes d'exploitation de Pensembie des ions comportent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification où 
A d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie, Les produits brûlés sont 

identifiés en qualité et quantité. 

Article 3,1.2. Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles 

et pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 

publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 

appareillages contre une surpression interne doit être tel que cet objectif soit satisfait, sans pour 
cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 5.1.3. Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz 

odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, l’apparition de 

conditions d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel 

ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs 

sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

Artiele 3.1.4, Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions 

nécessaires pour prévenir les envols de poussières ét mätières diverses :  
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les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de 

pente, revêtement, etc.), et convenablement nettovées, 

Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur 

les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des 

véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

__ Jes surfaces où cela est possible sont engazonnées. 

._ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.5, Emissions diffuses et envok de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 

installations de manipulation, transvasement, Hansport de produits pulvérulents sont, sauf 

impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant 

de réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à 

ume installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les 

équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques 

d'incendie et d’explosion (évents pour les iours de séchage, les dépoussiéreurs.….). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE RESET 

à 

  

2.1. Dispositions généra Lin 
PÉICIE L 

es points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout 

ejet non prévu au présent chapitre où non conforme à ses dispositions est interdit. 

ouvrages de 

T 

E
T
 

+ 

Les rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejeis à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après 

traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 

rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, est conçue de facon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 

l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant 

es règles de l’art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz 

dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment 

siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours des 

conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au 

voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants où odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 

canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de 

rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 

fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 

manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En 

particulier les dispositions de la norme : CF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 

interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter 

l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi 

que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans ce 

registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite.  
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Article 3.2.2. Conduits et installations raccordées 

N° del one , Puissance ou capacité  Combustible 
conduit Installations raccordées 

1 Chaudière 1 920 kW Gaz naturel 

2 Chaudière 1 000 KW Gaz naturel 

3 Laboratoire alcoolique : fabrication 

4 Laboratoire alcoolique : macération 

5 Events de stockage et macération 

6 | SORBONNE I (laboratoire de contrôle) 

7 SORBONNE 2 {laboratoire de contrôle) 

8 SORBONNE 3 (laboratoire de contrôle) 

9 Event nouveau de cuve de stockages 1 

(fabrication) | 

10 Event ancien de cuve de stockages 2 

(fabrication) 

Article 3.2.3. Conditions générales de rejet 

Hauteur Diamètre Débit nominal en! Vitesse minimale 
nm enm (Ne “d'éjection tas 

Conduit n°1 8 : 0,50 3 052 5,9 

Conduitn°2 8 0.45 3 460 8.8 
Conduitn°3 8.8 0.80 7 AGO 4,4 

Conduit n°4 |8,8 0.60 |5 193 .5.6 
Conduitn°s 19 6,15 | 82 11.4 
Conduitn°6 9,9 0,19 771 | 8.3 

Conduit n°7 [9,9 0,18 792 8,5 

Conduitn°8 :9,9 0,19 228 2,5 

Conduit n°9 8,8 0,09 56 2,7 

Conduit n°10 18,5 0,09 50 2,5               
Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions 

normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de 
la vapeur d’eau (gaz secs). 

Les conditions d'aménagement et d'exploitation des chaudières sont définies au TITRE 10 ci- 

après. 

Ârtiele 3.2.4, Valeurs Himites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, 
les volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et 

de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) après déduction de 

la vapeur d’eau (gaz secs). 

  

  

                      

Concentrations | Gi quit | Conduit | Conduit | Conduit | Conduit | Conduit | Conduit | Conduit 
instantanées en o o o 0 o o 

n°3 n°4 n°5 n°6 n°7 n°8 n°5 n°10 
mg/Nr3 
COVNM 70 70 50 50 50 50 20 70 

Le pourcentage d'émissions diffuses ne doit pas dépasser 5 % de la quantité de solvants utilisée, 
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+ 

Article 3.2.5. Quantités maximales rejetées 

Les quantités de polluants rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieures aux valeurs limites 

suivantes : 

  

Flux enkg/h | Conduit Conduit | Conduit | Conduit ! Conduit | Conduit | Conduit | Conduit 

n°3 n°4 n°5 n°6 n°7 | n°8 n°9 | n°10 

COVNM | 0.518 0.208 0.002 : 0.039 0.040 | 0.011 | 0.001 0.005                 
  

Pour les COV listés à l'annexe IT de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifé et/ou étiqueté 

R40 : 

Le flux des émissions totales de ces composés ne doit pas dépasser 100 g’h. 

Pour les COV étiquetés R45, R46. R49, R6DO et R6T : 

Le flux des émissions totales de ces composés ne doit pas dépasser 10 gb. 
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DES RESSOURCES EN EAUX ET DES TITRE 4 - PROTECTION 
MILIEUX AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.X. Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un mcendie ou 
aux exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 

Consommation moyenne 
annuelle 

Réseau public 13 500 m° 48 m'/ 

  

Origine de la ressource , Débit maximal journalier 
  

        
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploïtation de ses 

installations, le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de 

l'établissement. 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d’usage 

permenant : : 

- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 

-_ d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute 
mesure d'économie : 

- d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu 
Arac at vante + 4 ères et éventuellement augmentation 

a
 

+ doc Qesre PAIFE 
, 

aaturel, avec notamment des observations ; jour IG 

+ Î F4 init rs , 
Ge i& périodicité € des anais ses d’auto survelilanc 

= + Lait me ee : fa le nos 
- de signaler toute anomalie qui entrainerait une pollution du cours d'eau ou de la nappe 

3 

    

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d’intérêt général, 

notamment du point de vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le 

but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de 

l’environnement, de la salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, de modifier 

d’une manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le 
permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité. 

Article 4.1.2. Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eaux È 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 

Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et 

de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux. 

Article 4.1.3, Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles 
et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1, Dispositions générales 

Tous les effluents liquides sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux 
CHAPITRE 4.2 et CHAPITRE 4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit.  
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À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait 

compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 

effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont 

privilégiés pour l'épuration des effluents. 

+ 

Articie 4.2.2. Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l' xploitant, régulièrement 

mis à jour, notamment après chaque modification notable. et datés. Ils sont tenus à la disposition 

de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

-_ es dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 

alimentaire.…), 

-__ jes secteurs collectés et les réseaux associés. 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs….), 

-__jes ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute 

nature (interne où au milieu). 

Articie 4.23. Entretien et surveillance cé
 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 

étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents où produits 

susceptibles d'y transiter. 

‘exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 

tanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.2.4. Protection des réseaux Imfternes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 

d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement 

par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de 

l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau 

collectif externe ou d'un autre site industriel. 

Artiele 4.2.4.2, Fsolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par 

rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables 

en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif 

et leur mise en fonctionnement sont définis-par consigne.  
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CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION 
ET LEURS CARAC TERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1. Identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

- les eaux usées, 

- les eaux pluviales, 

- les eaux industrielles 

+ 

Article 4,37, Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 

des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de 
respecter les valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaïsser les 

concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celle 

résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires 

bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets crects Gù indirects d'efluents dans la { 

milieux. de-surface non visés par. le présent arrêté sont interdits. 
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ariations 
(débit, température, c composition) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des 

installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploïtant prend 

les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin 

les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement 
des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 4.3.4. Entretien et conduite des mstallations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

Le conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs 
de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y 

remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été 
procédé. 

Article 4.3.5. Localisation des points de rejet visés par le présent arrêté 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet 
qui présentent les caractéristiques suivantes :  



ne
 

U3
 

    

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par 

le présent arrêté 
N°1 
  

Nature des effluents 

Exutoire du rejet 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement 

collective 

Conditions de raccordement 

Eaux usées 

La Loire 

Réseau communal eaux usées, puis la STEP de 

GIEN 
Convention   
  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par 

le présent arrêté 

N°2 

  

Nature des effluents 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur ou Station de traitement 

collective 

Eaux pluviales 

La Loire 

3 déshuileurs débourbeurs de capacité 10, 50 et 65 

s E
T
 

L 

Bassin catastrophe 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par 

_Lle présent arrêté 

Nature des effluents 

Traitement avant rejet     
N°3 
  

Eaux industrielles 

Station de traitement interne   
  

Exutoire du rejet | La Loire 
Lu rite : . et .. in : - . à 

Milieu naturel récepteur où Station de traitement Réseau communal eaux usées, DUIS la STEP de 

collective 
GIEN 

Conditions de raccordement Convention 

Arfcie 4.3.6. Couception , aménagement et équipement des ouvrages de reiet 

Re TE 1 ET ne ne Eu 

#,5.8.7, CoRCepiior 

Rejet au milieu naturel 

Les dispositifs de rejet 

réduire autant que possible la 

de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau 

ne pas gêner la navigation (le cas échéant). 

Ils doivent. en outre, permetire une 

En cas d'occupation du domaine public, une 

compétent. 

Rejet dans une station collective 

Les dispositions du présent arrêté 

collectivité à laquelle appartient 

application de l'article L.1331-10 du code de 

par l'exploitant au préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

< 
à 

des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point 

proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

convention est passée avec le service de l'Etat 

s'appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la 

je réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en 

la santé publique. Cette autorisation est transmise 

43.621 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un‘point de prélèvement d'échantillons 

et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ..).  
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Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions 
en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les 
interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir 
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 

récepteur. 

43.6.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 

représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils où 
obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4,5.6.5, Ecuinemenés 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 

24 h, disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une 
+ not da À temperature qe & 

4 D ue nélntnkts for 
Article 43,7. Caractés ISTIQUES générai ies de 

  

es effluents rejetés doivent être exempts : 

de matières “ottantes, 
- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou 

indirectement des gaz où vapeurs to ciques, inflammables où odorantes, 

- de tous produits susceptibles de nuire à [a conservation des ouvra 

déposa ables ou précipitables qui, directement où indirectement, sont 
le bon fonctio onnement des ouvrage: 

  

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 30°C 

- pH :compris entre 5,5 et 8,5 

- Couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 
représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/1 

Article 4.3.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires Internes à l’établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 

d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les 
traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4.3.9, Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires après épuration 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur 

considéré et après leur épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : n°3(CF. repérage du rejet sous l’0) 
  

  

  

  

  

  

Concentration moyenne | Flux maximum journalier 

Paramètre journalière (mg/l) (kg/) où flux maximum 
se spécifique 

DCO 1 800 | 90 

DBOS 500 25 

MES 200 10 

Azote __ 30 1.5 
Phosphore.. … . ! . . . 10... | 05            
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Article 4,320. Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Article 4,311. Eaux pluviales susceptibles d'être poiluées 

Les eaux pluviales poliuées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 

traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 

pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les 

réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

Article 43.12, Valeurs limites d'émission des eaux exclusivement pluviales 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu 

récepteur considéré. les valeurs limites en concentration et flux ci- dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : n° 2 (CF. repérage du rejet sous PO) 

  

  

    
| Paramètre Concentrations instantanées (mg/l) | 

Hydrocarbures 5 
    

_
 

  

a superficie des toitures, aires de stockage. voies de circulation, aires de stationnement et 

autres surfaces imperméabilisables est de 15 O0 m7. 
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RE S - DECHKTS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES BE GESTICKN 

Article 5.1.2. Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et 

l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et 

en limiter la production. 

À cette fin, il doit : 
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 

propres ; 
trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

-_ s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico- 

chimique, biologique ou thermique : 

-_ s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage 

dans les meilleures conditions possibles. 

  
Axticie S.1.2. Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereus { où 

non) de façon à faciliter ! eur traitement ou le les fi s spécifiques. ur élimination dans des filiè 

n°94.609 du 13 tuiliet 
sl 

Te 

1994 sont valorisées var 
cri À 1,7 a = È en J 

visant à obtenir des déchets valorisables ou de 

nets à EMOAI e
n
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l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n°79-9871 du 21 novembre 

1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées, et à ses textes 

d'application. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de 
séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non 

huileux ou contaminé par des PCB. Elles doivent être remises à des opérateurs agréés 

(ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du 
décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et 
accumulateurs et à leur élimination. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 

n°2002-1563 du 24 décembre 2002 relatif à l'élimination des pneumatiques usagés. Ils sont 

remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

    

_ Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement avant leur traitement ou leur 

élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et 

souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage provisoire de déchets dangereux sont réalisées sur des 

aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 
météoriques souillées. 
L’élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que 
nécessaire, de façon à limiter l'importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de 
déchets-stockés-surle-site ne doit-pas dépasser la-quantité mensuelle produite ou-la quantité d'un 

lot normal d'expédition vers l'installation de traitement. En tout état de cause, le stockage 
temporaire ne dépasse pas un an.  
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Article 3.1.4. Déchets traités où éliminés à l'extérieur de Pétabissement 

intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l'environnement. I! s'assure que les installations 

destinataires (installations de traitement où intermédiaires) sont régulièrement autorisées où 

déclarées à cet effet au titre de la législation des installations classées. 

L'exploitant traite ou fait traiter les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 

Article SL.S. Déchets traités où éliminés à l'intérieur de Pétablissement 

Toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdite, à l'exception des 

installations spécifiquement autorisées. 

Article 5.4.6. Transport # 

L'exploitant ne remet ses décheis qu'à un transporteur titulaire du récépissé de déclaration 

révu par le décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route et au courtage de 

échets, ou il s'assure que les quantités et la nature des déchets sont telles que le transporteur est 

exempté de l'obligation de déclaration. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par 

l'exploitant est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 

suivi établi en application du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits 

- de traitement des déchets. D 

Fa
 Lurnnin et 7 Liasicipn ni lanins 4 Aénia inm La 
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Conformément aux dispositions du décret n°2005-635 du 30 mai 200$ relatif au contrôle des 

circuits de traitement des déchets, l'exploitant : 

- tient à jour un registre chronologique de la production, de l'expédition et du traitement des 

déchets dangereux : 

-_ fournit à l'inspection des installations classées une déclaration annuelle sur la nature, la 

quantité et la destination des déchets dangereux produits. 

à 

Article 5.1.8. Déchets produite par Pétablissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont Îles 

SUVANts : 
- Les déchets banals, 

- les emballages plastiques, 

- les cartons, 

- les déchets liquides, 

- les fûts métalliques, 

- Je verre, 

- Je métal, 

-_ les boues de la station de traitement.  
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES 
VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

LR LT kenñone 
Article 6.4.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 

être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 

susceptibles de compromettre ia santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance 
pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la lirnttation des bruits émis 
dans l’environnement par les installations relevant du ivre V — titre T du Code de 

l'Environnement, ainsi que les règles teciniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées 
sont applicables. 

Articie 6.1.2. Véhie: 

  

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
Pintérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 

ñ : 

    

  

conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent 
tions du décret n°05-70 du 25 janvier 1995 et des textes pris Dour SOT 

Articie 62,3. communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, 2vertisseurs haut. 

parleurs ...} cênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé 
à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

HAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1. Horaires de fonctionnement de l’installation 

A 

L'installation fonctionne de 5h00 à 21h30, 4 jours par semaine, de 5h00 à 17h30 les vendredi et 
de 5h00 à 12h00 les samedi. 

Article 6,2,7. Valeurs Limites d’émercence 

  

dans les Zones à 

l’établissement) 

Niveau de bruit ambiant existant 
émergence les 

réglementée (incluant le bruit de 

Emergence admissible durant 

horaires de 

fonctionnement inclus dans la 

période allant de 7h à 22h, 

sauf dimanches et jours fériés 

Emergence admissible durant 

les horaires de fonctionnement 
inclus dans la période allant de 

22h à 7h ainsi que les 
dimanches et jours fériés 

  

égal à 45 dB(A) 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 4dB(A) pour les points 1, 2, 3 
et 4 

  

| Supérieur à 45 dB(A)   5 dB(A) pour les points 1, 2, 

3,4et5     3 dB(A) pour le point 5 
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Article 6.2.3, Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les 

valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT 

PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22k à 7h. 

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés) 

Niveau sonore limite 

admissible au point 1 S4 44.5 

Niveau sonore limite 

admissible au point 2 52,5 45.5 

Niveau sonore limite 

    
admissible au point 3 53 41.5 

Niveau sonore limite 

admissible au point 4 52.5 45 

Niveau sonore limite 

admissible au point 5 57 47 
    
Les émissions sonores dues aux activités des inselenors. ne doivent pas engendrer une 

émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l Article 6.2.2. 

s les zones à émergence réglementée. 

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7,1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 

susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Ïl organise sous 

sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette préven ntion des risques, 

dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la 

construction jusqu'à la remise en état du site après l’exploitation. 

[l met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour 

détecter et corriger les écarts éventuels 

Ta {ai Avoir à an fionna 
2 Cxpioitant GOit Y GiT a 5a GisDCs: 

risques des substances et préparati _prét dangereuses présentes dans les instal lations, en particulie 

les fiches de données de sécurit i 3 du code du travail. Les 

incompatibilités entre les substances et pré “paraions. ainsi qu es s risques parti culiers pouvant 

découler de leur muse ré t 

documents. La concept 

l'inventaire et l’état des Socks « des substances où : 

l'établissement (nature, état physique et quantité eee) en tenant 

de risques codifiées par ia réglementation en vigueur est constamment tenu à jour 

  

    
4 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l inspection de 

installations classées 

Artice 7.2.2. Zonage des dangers internes à Pétablissemrent 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d’incendie, 

d’émanations toxiques ou d’explosion de par la présence de substances où préparations 

dangereuses stockées ou utilisées ou d’atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir 

soit de facon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normale des 

installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. Il 

distingue 3 types de zones : 

- Les zones à risque permanent ou fréquent, 

- Les zones à risque occasionnel, 

- Les zones où le risque n’est pas susceptible de se présenter ou n’est que de courte durée s’il 

se présente néanmoins. 

Pour les zones à risque d’atmosphère explosive dues aux produits inflammables, l'exploitant 

définit : 

- zone 0 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec Pair de 

substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est présente en 

permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment ; 

- zone 1 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de 

substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de se 

présenter occasionnellement en fonctionnement normal ; |  
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-_ zone 2 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l’air de 

cubstances inflammables sous forme de gaz. de vapeur ou de brouillard n'est pas susceptible 

de se présenter ou n'est que de courte durée, s’il advient qu'elle se présente néanmoins. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reporiées Sur tn plan 

systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à 

observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de 

celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7,3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 7.3.1. Accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 

sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 

appropriée. 

es voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 

pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours, éloignés l'un de l'autre, et le plus judicieusement placés pour 

éviter d'être eKpOSÉs aux Conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles 

: l'extérieur du site (chemins carrossables.…) pour les moyens d'intervention. 
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Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 

permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la 

fréquence des contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même où une personne 

déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir 

rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant les périodes de gardiennage. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 4 m, 

-_ rayon intérieur de giration : 11m, 

- hauteur libre : 3,50 m, 

résistance à la charge : 13 tonnes par essieu, 

| Article 7.3.2. Bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un 

départ d’incendie et s'opposer à la propagation d'un mcendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d’être l’objet d’une explosion sont suffisamment éloignés 

des autres bâtiments et unités de l'installation, ou protégés en conséquence. : . 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 

 dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des 

secours en cas de sinistre. de |  
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EE 
Arficle 7,5.2,7, Compertement au feu des locaux 

7.3.2.1.1 Réaction au feu 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter la caractéristique de réaction au feu minimale 
suivante : matériaux de classe A] selon NF EN 13 501-1 (incombustibilité). 

7.3.2.1.2 Résistance au feu 

Les bâtiments abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de résistance au feu 

minimales suivantes : 
- murs extérieurs et murs séparatifs RET 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 

- planchers RET 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 

- portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des 
quincailleries)} et leurs dispositifs de fermeture ET 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 

R : capacité portante 

E : étanchéité au feu 

1 : isolation thermique 

Les classifications sont exprimées en minutes (120 : 2 heures). 

7.3.2.1.3 Toirures er couvertures de ioiture 

  
Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe Broor (135), pour un temps de passage 

du feu au travers de la toiture supérieure à trente muautes (classe T 30) et pour une durée de la 
propagation du feu à la surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1) 

Artiaie” ÿ. FRET 

  

Î,5.5, instal 

  

Les installations électriques doivent être © ongues. réalisées et entretenues conformément à la 

réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui 

sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à 
es spécifications-techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court- circuit. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois 

par an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités 

relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures 

correctives prises. 

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 

Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément l'Article 7.2.2. peuvent 

se présenter les appareils doivent être réduits au strict minimum. Ils doivent être conformes aux 

dispositions : 
- du décret n°96-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et systèmes de protection 

destinés à être utilisés en atmosphère explosive, 

- de l'arrêté du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d’être exposés 
à une atmosphère explosive, 

- de Parrêté du 28 juillet 2003 relatifs aux conditions. d'installations des matériels électriques 
dans les emplacements où des atmosphères explosives peuvent se présenter. 

Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l’organisme chargé de la 
vérification. des installations électriques.  
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Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 

susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des 

liaisons équipotentielles. 

Article 7.3.4. Protection contre la fouûre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 

susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 

installations, à la sécurité des personnes où à la qualité de l'environnement, sont protégées 

contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1995. 

Les dispositifs de protection conire la foudre sont conformes à la norme française C 17-1 00 ou à 

toute norme en vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité 

équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre ja foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification 

est réalisée après travaux où après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l'article 3 

de l'arrêté ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection 

des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de 

l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut 

ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 
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Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison dé leur nature ou de leur 

proximité avec des installations dangereuses et la conduite des installations. dont le 

dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour le 

voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, 

entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Toute réaction mise en œuvre doit avoir fait l'objet d’un contrôle, réalisé par une personne de 

l'encadrement nommément désignée, et donnant lieu à un enregistrement, portant Sur : 

- ja présence d’un mode opératoire formalisé et validé par les personnes compétentes et 

nommément désignées ; | 

.__ J'existence de consignes concernant Îles opérations à réaliser lors d’un fonctionnement en 

mode dégradé ou d’une dérive des paramètres de contrôle de la réaction, ainsi que la 

définition des modalités d'intervention en cas d'incident. 

La réalisation de ces vérifications ainsi que le nom de la personne qui les a réalisées sont 

notamment consignées sur les modes opératoires. 

La présence dans les ateliers de modes opératoires non validés par la hiérarchie est interdite. 

HT 

Article 7.4.2. Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en Œuvre où entreposés des 

substances et préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention 

font l'objet de vérifications périodiques. Il convient en particulier, de s'assurer du bon 

fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe où indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers 

et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Un contrôle de l’ensemble de l° installation est fait par une personne désignée à cet effet, après la 

fin du travail, avant fermeture des locaux. Un registre consigne l'exécution de ce contrôle. 

 



p.34/70 
  

Article 7.43, Interdiction de feux 

Ïl est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant 
des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 

d'intervention spécifiques. 

Article 7.4.4, Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 

personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et 

opérations de fabrication mises en œuvre. 

- _ jes explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par 

le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention 

affectés à leur unité, 
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la 

sécurité at à Tintas entinn sur celles- Ci. 
ROLL ILES AL EL L'ALÉLEUL LL U ES 

ce - . une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altére: 

capacités de réaction face au danger. 

    

nue benvratpe Î! 3. Hnn nu maointengn La Î 4e ous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les 1ns 
- à ni ar 3 an + ménlioé x boca lie : A statal 
zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 

é notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au 

n Ex sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 
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Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 

de 

Article T.A.3.1, Contenu du permis &’infervenéiort 

Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques 

d'incendie et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les 
moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une 

visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution et 

l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale 

est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le 

personnel de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieurs à l’établissement n’interviennent pour 

'HoûS avai atérventions qu'aprèsavoir obtenyune-habilitation de: l'établissement: - - 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et 

des contrôles réalisés par l'établissement. 
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En outre, dans le cas d'interventions sur des équipements importants pour la sécurité, 

l'exploitant s'assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux Mesures palliatives prévues, n'affectent 

pas la sécurité des installations. 

._ à Jissue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est 

intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.5 FACTEURS ET ELEMENTS IM NTFS 

PREVENTION DES ACCIDENTS 

Article 7.5.1. Dispositif de conduite 

Le dispositif de conduite des installations est conçu et maintenu en état de fonctionnement de 

façon que toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales 

d'exploitation soit détectée et qu'une action COITecive soit engagée dans des délais que 

l'exploitant définit dans son éférentiel d'exploitation. 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.6.1. Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 

périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 

service après arrêt d exploitation, et p 

conditions d'exploitation. 

Les vérifications. les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur 

un registre spécial tenu à le disposition de l'inspection des installations classées. 

plus généralement aussi souvent que le justifient les 

  

À mb nè < LE veuntarre ne OrINCFRMELE nn it e LR ; pas 

Article 7.6.2. Etiquetage des suñstances et préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux 

d'un volume supérieur à 800 litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur 

contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage 

des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 

symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très 

lisible. 

Article 7.6.3. Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 

sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 

deux valeurs suivantes : 

100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure où égale à 250 litres, la capacité 

de rétention est au moins égale à : 

__ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 

des fûts, 

-_ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

-_ dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 

“physique et chimique des fluides et peut. être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour 

son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. ie 

 



  

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 

accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 

d'assainissement ou le milieu naturel. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses 

sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas 

de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des 

eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l’environnement. | 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés 

comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention 
étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

Article 7.6.4, Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 

moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier. à 

éviter toute réaction parasite dange creuse. Les résen VOITS non mobiles SO, de arière dir £ CU 

indirecte, ancrés au sol de façon à résister au moins à la poussée d’Archimède. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de 

résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en 7 partdieuber 

interdit d'intercaler des tüvauieries flexibles entre le réservoir et les-robinets-ou"clapets-d'arrêt, 
isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

  

€ * FESt 
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   Les réservoirs où récipi 
même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs où 

dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 

installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des 

dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 

permanence. À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent 
rrêté. 

Article 7.6.6. Stockage sur les lieux d’emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des 
substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les 
ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7.6.7, Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 

stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de 
chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles. - 

“Les réservoirs"sont’ équipés” de-manière-à-pouvoir vérifier leur niveau- de remplissage à à tout 
moment et empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut.  
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Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont 

conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en Œuvre, quand celles-ci 

conditionnent la sécurité. 

Article 7.6.8. Elimination des substances où préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 

prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout sat de cause, leur éventuelle 

évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7 MOTENS D'INTERVENTION EN CAS D'AC CIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

FéOFS 

Articie 7.7.1. Définition générale des MOFens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 

localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans l'étude des dangers. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par 

l'exploitant en liaison avec les services d'incendie et de secours. | 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas 

d'accident. Leur emplacement résulte de ja prise en compte des scénarios développés dans 

‘étude des-dangers-et-des: différentes-conditi
ons-météorologiques, — "ee 

1 À méinèe TT 
PPTICIE Je fase 

bonne En = Fine . it 

Entretien des MIOVERS C'HRTerVORCION be 

Les équipements d'intervention SON maintenus en bon état, repérés et faci 
I 

erment accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution 

de ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais 

périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur 

un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et 

de l'inspection des installations classées. 

Article 7.7.3. Ressources en eau et HOUSSE 

L'établissement doit disposer de ses propres Moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux 

risques à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

- une réserve d'eau extérieure de 720 m’, 

une cuve de 35 m° située dans le local sprinkler, 

- cinq hydrants alimentés par Je réseau d’eau de ville capables de fournir un débit simultané 

de l’ordre de 2 000 l/mn, 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement 

répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles 

et des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

-_ des robinets d'incendie armés ; 

-_ d'un système de détection automatique d'incendie (bureaux): 

-_ des systèmes de détection de gaz (ateliers, station d'épuration, chaufferie) : 

= d'un système d'extinction automatique d'incendie (ateliers, zones d'entreposage et cuves de 

stockage d’éthanol); | 

des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, 

sans être inférieure à 100 litres et des pelles. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et 

pressions nécessaires en n'importe quel emplacement.  
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L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des 
groupes de pornpage, de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau 
d'eau d'incendie. Il utilise en outre deux sources d'énergie distinctes, secourues en cas 
d'alimentation électrique. Les groupes de pompage sont spé scifiques au réseau incendie, 

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de 
sa disponibilité opérationnelle permanente. 

Sans .. des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions 
du présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédure es générales spécifiques et/ou dans 

les procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par 
le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation 

qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, 
stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'ori igine d'un sinistre pouvant 

avoir des conséquences directes où indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le 
maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation {électricité, réseaux de 
fluides), 

  

- _jes mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des à déchets et eaux 

souillées en cas d’é épandage accidentel, 

les movens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
. j . Lune À LT ent Ju nn a 

cédure d'alerte avec les numéros de LEICDNONE QU TEST onsable d'intervention D
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rétablissement. des services d'incendie et de secours, etc. 

- la procédure permet ttant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir 
tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 7.7.5. Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 

d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant a communiqué 
un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les 
risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, doivent pouvoir quitter leur 
poste de travail à tout moment en cas d'appel. 

Articie 7.7.6. Protection des milieux récepteurs 

Article 7,7,6.7, Dossier de lutte contre l& pollutiost des eaux 

L'exploitant constitue à ce titre un dossier « Lutte contre la pollution accidentelle des eaux » qui 
permet de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, 
la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

- La toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des 

quantités mises en œuvre peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, 
- Leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants 

susceptibles d'entraîner des conséquences sur le mien naturel ou les diverses utilisations 
des eaux, 

- Les méthodes de destruction des polluants à mettre en ŒUVIE, re 

- Les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore 
exposées à cette pollution,  
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._ Les méthodes d'analyses où d'identification et organismes compétents pour réaliser ces 

analyses. 

L'ensemble de ces documents est réguhèrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des 

connaissances et des techniques. 

article TT? Bassin de confinernent et bassin d'erige 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un 

accident ou d'un incendie (y compris les eaux d’extinc tion et de refroidissement) sont raccordés 

à un bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 1 306 

m° avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les principes imposés par l'Article 

43.11. traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 
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ICULI ERES APPLICABLES A 
ONS DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS PA RTICULIERES 

Article 8.1.1. Prescrintions relatives aux émissions de CO RE 

Article 87,2, Généralités 

Dans le cadre du présent arrêté, la définition des « solvants » est celle de l’annexe IIT de l'arrêté 

ministériel du 2 février 1998 modifié. 

FE 

Article ELI,2. Consommation annuelle de solvants 

Tout exploitant consommant plus d’une tonne de solvants met en place un : plan d ie gestion de 

solvants, 1 mention: ant notamment les entrées et les sorties de Pi nstallation. Ce Ce plan est tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

    Apéinfo RE E ? EF x ge È LE in roc € 
AFHCIE Gi, i,5. DRE &€ SÉÈOE GES Se 

Le PGS de l'établissement est établi con d'élaboration d’ur plan de gestion 

des solvants édité gar l'INERIS ( rapport 3) 
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CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Article 8.1.1. Principe et objectifs du programme d'auto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur la santé du 

voisinage et l’environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un 

programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 

surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 

tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 

obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement. L'exploïtant décrit dans un 

document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de 

mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de 

transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de 

mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 

effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto 

surveillance, 

Article 9.1.2. mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité afin de s'assurer du bon 

fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analvse ainsi que de la 

représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fai procéder à des 

mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme 

extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme 

d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en charge de 

l’inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 

installations classées en application des dispositions des articles L.514-5 et L.514-8 du code de 

l’environnement. Cependant, les contrôles mopinés exécutés à la demande de l'inspection des 

installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures 

comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 

SURVEILLANCE 

Article 9.2.1. Auto surveillance des émissions atmosphériques 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets aimosphériques 

92111 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 

Les mesures portent sur les rejets suivants : 

Les installations de préparation, de stockage d’éthanol. de stockage d'acide et de base et de 

cuve de macération 

  

  

Paramètre | Fréquence Méthodes d'analyses 

COVNM annuelle NF en 13649 
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9.2.1.12 Auto surveillance des émissions par bilan 

‘évaluation des émissions par bilan porte sur les polluants suivants : 

  

Type de mesures ou 

d'estimation 

COVNM Plan de gestion de solvant | Annuelle 

Paramètre Fréquence 
  

        
Article 9.7,2. Auto surveillance des déchets 

Article 8,2,3,7, Analyse ef transmission des résuléais d'aute surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre où un modèle établi en accord avec 

l'inspection des installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le 

format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les 

quantités et les filières d'élimination retenues. 
L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

   e à 4 tint À 
ARACIE Tate ince des HIVEAUX S0RO7ES 

# LX SE 3 F EE 
Article P2,3,1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois à compter de la 

daté dé Mise ën service des nouveaux groupes froids puis ous les trois ans, pat Un organisme où 

une personne qualifié dont le choix est communiqué préalablement à linspection des 

installations classées. Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, 

indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées peut 

   

   
demander. 

  

CHAPITRE 93 SUIVI EINTERPRETATIOR EE 

Article SE Actions correctives 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 92, 

notamment celles de son programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le 

cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques où 

inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 

relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

Article 9.3.2, Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance 

Sans préjudice des dispositions de l’article 38 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977, 

l'exploitant établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux 

résultats des mesures et analyses imposées au CHAPITRE 9.2 du mois précédent. Ce rapport, 

traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause 
et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au CHAPITRE 9.1, des 

modifications éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en 

œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi 

que de leur efficacité, 

Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une 

durée de 10 ans. 

Article 9.3.3. Analyse ef transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

  

  
_ Les résultats des mesure _Les résultats des s réalisées en application de L 0 sont transinis au a Préfet dans le mois qui 

suit leur réception avec 
nes re 
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CHAPITRE 9.4 BILANS PERIODIQUES 

Article 6.4.1. Büan environnement annuel {ensemble des consommations d'eau et des 

rejets chroniques et accidentels) 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard Je 1% avril de chaque année, un bilan annuel portant 

sur l’année précédente : 

-_ des utilisations d'eau : le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées : 

__ dela masse annuelle des émissions de polluants rejetés dans l’a ou dans l’eau pour 

lesquels des mesures de concentrations et de flux sont exigés selon les Article 3.2.4. et Ü 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations 

classées une copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de 

l'inspection des installations classées. 
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TITRE 10 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES À 
CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 16.1 STOCKAGE DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Article 10.117, Implantation 

£ sLRS AE F OT OT Arficle FREE, 

Si le dépôt est en plein air ou dans un bâtiment affecté à l'usage exclusif du dépôt, son accès est 

convenablement interdit à toute personne étrangère à son explottation. 

Aréicle JO LI.7, 
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 Si le dépôt est dans un bâtiment à usage 

de construction du bâtiment présent 

suivantes : 
- paroi RET 120 (coupe-feu de degré 2 heures) : 

- couverture incombustible. 

Le local est convenablement ven 

heure) s'ouvrent vers l'extérieur. 

C4
 

vs tilé ét les portes RESTO pare-flammes de degré une demi- 

  

es liquides inflammables sont renfermés dans des récipients qui pourront être soit des bidons, 

soit des Pts. soit des réservoirs fixes. 

Ces récipients sont fermés. Ils doivent porter en caractères lisibles la dénomination du liquide 
renfermé. Ils sont incombustibles, étanches, construits selon les règles de l'art et doivent 

présenter une résistance suffisante aux chocs accidentels. 
Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage sont exclusivement stockés dans des 

réservoirs métalliques. 

Le dépôt ne contient des liquides inflammables dans des récipients en verre que si ces derniers 
ont une capacité unitaire maximum de 2 litres ou s'ils sont garantis par une enveloppe 
métallique étanche, convenablement ajustée pour les protéger efficacement. Les récipients en 
verre non garantis par une enveloppe métallique sont stockés dans des caisses rigides 

comportant des cloisonnements empêchant le heurt de deux récipients. 

[0,1,2,2, oo a.
 u 

Article 

Les réservoirs fixes métalliques doivent être construits en acier soudable. Ils peuvent être de 
différents types, généralement cylindriques à axe horizontal ou vertical. 

1- S'ils sont à axe horizontal, ils doivent être conformes à la norme NF M-88 512 et, sauf 

impossibilité matérielle due au site, être construits en atelier. 

2- S'ils sont à axe vertical et construits sur chantier, is doivent être calculés en tenant compte 
des conditions suivantes : De 

a) Leur résistance mécanique doit être suffisante pour supporter : 
- le remplissage à l'eau et les surpression et dépression définies à l’article 10.1.2.3. ;  
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- le poids propre du toit : 

_Jes effets du vent et la surcharge due à la neige, en conformité avec les règles NV du ministère 

de l'équipement ; 

- les mouvements éventuels du sol. 

b) Le taux de travail des enveloppes métalliques, calculé en supposant le réservoir rempli d'un 

liquide de densité égale à 1. doit être au plus égal à 50 p. 100 de la résistance à la traction. 

Les réservoirs visés à l’articie 10.1.2.2. ci-dessus doivent être conçus et fabriqués de telle sorte 

e produise de déchirure au-dessous du niveau normal 
È qu'en cas de surpression accidentelle il ne s 

d'utilisation. 

lutinls TÉT TD à Aréicle POI. S, 

Les réservoirs visés à l’article 10.1.2.2. doivent subir, sous Île contrôle d'un service compétent, 

un essai de résistance et d'étanchéité comprenant les opérations suivantes : 

a) Premier essai : 

- remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassant de 0, 10 mètre la hauteur maximale 

  

d'utilisation : 

L'obiuration des OMfICES 5 

- application d'une surpression Ge 5 millibars par ajout de la quantité d'eau nécessaire pour 

obtenir une surpression. 

b} Deuxième essai : 

- mise à l'air libre de l'atmosphère du réservoir : 

- vidange partielle jusqu'à une hauteur d'environ 1 mètre (cette hauteur devant être d'autant plu 

faible que la capacité du réservoir est elle-même faible) : 

- obturation des orifices ; 

- application d'une dépression de 2,5 millibars par vidange de la quantité d'eau nécessaire pour 

obtenir cette dépression. 
U3
 

Article 10.1.3. Equipements des réservoirs 

Article I8.1.3.7, 

Les réservoirs doivent être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se déplacer sous 

l'effet du vent, des eaux ou des trépidations. 

Article 10.7,5,2, 

Le matériel d'équipement des réservoirs doit être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque 

pas d'être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc. 

Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets 

ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Les vannes de piétement doivent être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes 

garanties d'absence de fragilité. 

Article 10.1,3.5. 

Les canalisations doivent être métalliques, être installées à l'abri des chocs et.donner toutes 

{garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques.  
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 Article 4. 

Chaque réservoir doit être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le 
volume du liquide contenu. 
Ce dispositif ne doit pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation ou une 

perforation de la paroï du réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, l'otifice permettant un jaugeage direct doit être fermé par 
un tampon hermétique. Le jaugeage est interdit pendant l'approvisionnement du réservoir. 

Il appartient à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délé ue à cet effet, de contrôler, avant chaque 
remplissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans 

risque de débordement. 

Article TELS.S. 

Chaque réservoir fixe doit être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage dont 

chaque orifice comportera un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spéci “ ique 

éditées par l'Association Française de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant les 
tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de transport. 

1 
orifice de chacune des canalisations de 

  

î ds a Le £ 4 en near - + £ 7 
Dans la traversée des cours 5 sous-5ois, les raccords non soudés des 2 canalisation ns de 

  

re npiissage ou de vidange 
ibles, ou bien ils de 

résistante à la corrosion. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit peuvent n'avoir qu'une seule 

canalisation de remplissage s'ils sont reliés à la base et si l'altitude du niveau supérieur de ces 

réservoirs est la même. 

  

accessibles, 

  

- 
Lè
 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice doivent être mentionnées, de 

façon apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu dans le 

réservoir. 

Article TO.2.3.6. 

Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, la canalisation de liaison doit avoir une 
section au moins égale à la somme de celles des canalisations de remplissage. 

La canalisation de liaison doit comporter des dispositifs de sectionnement permettant 

l'isolement de chaque réservoir. 

Article 18,2,5.7. 

Chaque réservoir doit être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au 

moins égale à la moitié de la somme des sections des canalisations de reraplissage ou de 
vidange et ne comportant ni vanne ni obturateur. 

Ces tubes doivent être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du 
liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes. 

"Ces orifices doivent” déboucher à l'air- Jibre- en Un- dieu et-à-une- hanteur. tels. qu’ vilss soient: Evisibles Sp Net 
depuis le point de livraison. Ils doivent être protégés de la pluie et-ne présenter aucun risque et 

aucun inconvénient pour le voisinage. :  
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Autinln SO À luéine . ne 
Article 10.1.4, Installations AHRCEES 

Article 10.71.47, 

Si un réservoir est destiné à alimenter une installation (chaufferie, moteur, atelier d'emploi) 1 

doit être placé en contrebas des appareils d'utilisation, sauf si l'installation comporte un 

dispositif de sécurité évitant tout écoulement accidentel de liquide par siphonnage. 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, fournis par l'installateur, doivent 

être conservés avec les documents relatifs à l'installation et tenus à disposition du service chargé 

du contrôle des installations classées. 

bo Article 10.14. 

T1 doit exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilisation, monté sur la 

canalisation d'alimentation, placé en dehors des locaux contenant les équipements précités, 

manœuvrable manuellement indépendamment de tout autre as ervissement. 

Une pancarte très visible doit indiquer le mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident. 

+ EE anna dunes ETS Fi 
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Les réservoirs doivent être reliés au sol par une prise de terre présentant une résistance 

d'isolement inférieure à 100 ohms. Par ailleurs, toutes les installations métalliques du stockage 
LUE 

doivent être reliées par une liaison équipotentielle. 

  

Â 548 PA PE 

Ii est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du feu sous une forme quelconque, d'y 

famer ou d'y entreposer d'autres matières combustibles. 

Cette interdiction doit être affichée de facon apparente aux abords du dépôt ainsi qu'à l'extérieur 

de la cuvette de rétention. 

Article 1O.F.5.3, 

L'emploi d'oxygène où d'air comprimé pour assurer par contact direct la circulation des fuels 

lourds est interdit. 

Article 10.71.54. 

On doit disposer pour la protection du dépôt contre l'incendie d'au moins : 

_ deux extincteurs homologués NF MLH.-55 B, la capacité du dépôt est inférieure ou égale à 

500 mètres cubes. 

Ce matériel devra être périodiquement contrôlé et la date des contrôles doit être portée sur une 

étiquette fixée à chaque appareil ; 

- d'un poste d'eau pouvant assurer un débit de 15 litres/minute par mètre de circonférence du 

plus gros réservoir du dépôt. 

Ce poste d'eau peut être remplacé par une réserve d'eau suffisante pour assurer ce débit pendant 

une heure trente. 
| 

- de sable en quantité sufhsante, maintenu à l'état meuble et sec, et de pelles pour répandre ce 

sable sur les fuites.et égouttures éventuelles. .  
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Le personnel doit être initié à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie et entraîné 

périodiquement à cette lutte. 

À 
Articie 10,1.6. Pollution des eaux 

Article FO.E6.Ë, 

Les aires de remplissage et de soutirage et les salles de pompes doivent être conçues et 

aménagées de telle sorte qu'à la suite d'un incident les liquides répandus ne puissent se propager 

où pollu er les eaux. 

Aricle T6, 7.6.2 

L'exploitation et l'entretien du dépôt doivent être assurés par un préposé responsable, Une 

consigne écrite doit indiquer les modalités de l'entretien, la conduite à tenir en cas d'accident ou 

d'incident et la façon de prévenir le préposé responsable. 

Cette consigne doit être affichée, en permanence et de façon apparente, à proximiié du dépôt. 

a us 
17, Arficle LEZ 
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Par exception aux dispositions de ratole 10.1.2.1. du présent arrêté, les dépôts de liquides 

CUVE “nt être im nplantés En Cave ou en SOU us-sol. 

  

inflemmables de la 1re catégorie : 

GB 17 P mécasynine Ag 
IV, /, À FÉSOFVOIFS erierrés équipements 

  

escripiions 4     À 

annexes 
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Un réservoir est dit e c entièrement ou partiellement en dessous du sol 
environnant qu'il soit u placé dans une fosse. Les réservoirs installés 

dans des locaux situés en dessous du sol environnant sont considérés comme des réservoirs 

  

aériens. 

Les équipements annexes d'un réservoir enterré sont les canalisations associés, le limiteur de 

remplissage, le dispositif de jaugeage et l'évent. 

Article T6,2,7.2 

Un plan d'implantation et mis à jour est présent dans l'installation afin de situer tous les 

réservoirs enterrés et leurs équipements annexe 

Article 10.1,7.3. Les réservoirs enterrés 

Les réservoirs enterrés installés après la date de publication de l'arrêté ministériel du 22 juin 
1998 doivent être : 
- soit à double paroi en acier, conformes à la norme NFM 88513 ou à tout autre norme d'un 

Etat membre de l'Espace économique européen reconnue équivalente, munis d'un système 

de détection de fuite entre les deux protections qui déclenchera automatiquement üne alarme 

optique et acoustique; 

- soit placés dans une fosse constituant une enceinte fermée et étanche, réalisée:de manière à 
permettre la détection d'une éventuelle présence de liquide en point bas de la fosse; 

- soit conçus de façon à présenter des garanties équivalant aux dispositions précédentes en 
terme dé double protection et de détection de fuite. 

. Tout-réservoir. r doit être. équipé. d'un-ou. plusieurs. tubes. d'évent fixes, d'une. section. à totale au. 

moins égale au quart de le somme des sections des canalisations de remplissage.  
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Lorsque l'installation n'est pas visée par les dispositions relatives à la récupération des vapeurs, 

les évents ne comportent ni robinet ni obturateur. 

Les évents ont une direction ascendante et leurs orifices débouchent à l'air libre en un endroit 

visible depuis le point de livraison à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de l'aire de 

stationnement du véhicule livreur et à une distance horizontale minimale de 3 mètres de toute 

cheminée, feu nu, porte ou fenêtre de Jocaux habités où occupés. Cette distance est d'au moins 

de 10 mètres vis-à-vis des issues des établissements des catégories 1, 2, 3 ou 4 recevant du 

public, d'une part, et des parois des réservoirs aériens et enterrés de gaz inflammables liquéfiés, 

d'autre part. 

Les gaz et les vapeurs évacués par les évents ne doivent pas gêner les tiers par les odeurs. 

Chaque réservoir doit être équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le 

volume du liquide contenu. 

Ce dispositif est indépendant du limitateur de remplissage. 

Les parois des réservoirs doivent être situées à une distance horizontale minimale de 2 mètres 

des limites de propriété ainsi que des fondations de tout local présent dans l'installation. 

   

Cette distance doit être au moins de 6 mètres vis-à-vis des issues de tout établissement des 

catégories 1, 2, 3 où 4 recevant du public, d'une part, et des parois des réservoirs aériens et 

enterrés de gaz inflammables liquéfiés, d'autre part. 

Le stockage de liquides inflammables de catégorie B est interdit dans tout ré 

installé sous immeuble habité ou occupé, à l'exception des siockages associés à ] 

distribution de liquides inflammables qui font l'objet de prescriptions particulières. 

Lpéirls À Ê F Are Fressi £ LÈDE 

AFEICIE À 1,74, Les CERAUSEUORSE CHÉCFFÉES 

Les canalisations enterrées nouvelles constituées d'une simple enveloppe en acier sont 

interdites. 

Les canalisations de remplissage, de soutirage ou de liaison entre les réservoirs installés après la 

date de publication du présent arrêté doivent : 

= soit être munis d'une deuxième enveloppe externe étanche en matière plastique, séparée par 

un espace annulaire de l'enveloppe interne, dont les caractéristiques répondent aux 

références normatives en vigueur; 
| 

-_ soit être conçues de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions 

précédentes en terme de double protection. 

Toutefois, lorsque les produits circulent par aspiration où gravité, sont acceptées Îles 

canalisations enterrées à simple enveloppe : 

-_ soit composites constituées de matières plastiques; 

-_ goit métalliques spécifiquement protégées contre la corrosion (gaine extérieure en plastique, 

protection cathodique ou une auire technique présentant des garanties équivalentes). 

De plus, lorsque les produits circulent par aspiration, le clapet anti-retour sera placé au plus près 

de la pompe. 

Les canalisations enterrés doivent être à.pente descendante vers les réservoirs. …  
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Dans le cas des canalisations à double enveloppe, un point bas (boîtier de dérivation, réceptacle 
au niveau du trou d'homme de réservoir) permettra de recueillir tout écoulement de produit en 
cas de fuite de la canalisation. Ces points bas sont pourvus d'un regard permettant de vérifier 

l'absence de liquide où de vapeurs. 

Article 10.1,7,5. Opération de remplissage 

Tout opération de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt 

automatiquement le remplissage du réservoir lorsque le niveau maximal d'utilisation est atteint. 

Ce dispositif doit être conforme à la norme NFM 88-502 ou à tout autre norme d'un Etat 
membre de l'Espace économique européen reconnue équivalente, limiteur de remplissage pour 
réservoir enterré de stockage de liquides inflammables. Il doit être autonome et fonctionner 
lorsque le ravitaillement du réservoir s'effectue par gravité ou avec une pompe. 
Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice doit être mentionnée, de façon 
apparen rte, la pression maximale de service du limiteur de remplissage. 

Il est interdit de faire subir au limiteur de remplissage, en exploitation, des pressions supérieures 
la mregsion Sn poeme 

à la DFESSION maximale de service, 

Lors d'une cessation d'activité de l'exploitation, les réservoirs doivent être dégazés et netiovés 

avant d'être retirés ou à défaut neutralisés par un solide physique inerte. 
À 

Le produit utilisé pour la neutralisation doit Fecouvr toute la surface de [a paroi interne du 

  

réservoir et posséder à terme une résistance suffisante pour empêcher ement du sol en 

surface. 

Une neutralisation à l'eau peut être tolérée lors d'une cessation d'activité temporaire, Une ré- 

épreuve est effectuée avant la remise en service de de exntoio Une neutralisation à l'eau ne 

peut excéder vingt-quatre mois. 

Arélele IOAT,T. 

Lors d'une cessation d'activité de l'exploitation, les réservoirs doivent être dégazés et nettoyé 

avant d'être retirés ou à défaut neutralisés par un solide physique inerte. 

Le produit utilisé pour la neutralisation doit recouvrir toute la surface de la paroi interne du 

réservoir et posséder à terme une résistance suffisante pour empêcher l'affaissement du sol en 

surface. 

Une neutralisation à l'eau peut être tolérée lors d'une cessation d'activité temporaire. Une ré- 

épreuve est effectuée avant la remise en service de l'exploitation. Une neutralisation à l'eau ne 
peut excéder vingt-quatre mois. 

CHAPITRE 10.2 INSTALLATIONS DE MELANGE OU D'EMPLOI DE 
LIQUIDES INFLAMMABLES 

Ces dispositions du chapitre 10.2. sont applicables à partir du 30 octobre 2007. 

Article 10.2.1. fmplantation —- aménagement 

_Article 10.2.1,1. Comportement au feu des locaux 

10.2.1.1.1 Réaction au feu  
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Les locaux abritant l'installation doivent présenter la caractéristique de réaction au feu minimale 

suivante : matériaux de classe AT selon NF EN 13 501-1 (incombustible). 

10.2.1.1.2 Résistance au feu 

Les bâtiments abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de résistance au feu 

minimales suivantes : 

murs extérieurs et murs séparatifs RE 120 (coupe-feu de degré 2 heures) : 

-_ planchers RET 120 (coupe-feu de degré 2 heures) : 

- portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des 
n 

À 

quincailleries) et leurs dispositifs de fermeture El 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 

R : capacité portanie. 

E : étanchéité au feu. 

I : isolation thermique. 

Les classifications sont exprimées en minuies (120 minutes : 2 heures). 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe Broor(t3}, pour un temps de passage 

du feu au travers de la toiture supérieur à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la 

| propagation du feu à la surface de la toiture supérieure à trente minutes (indice 1). 

10.2.1.1.4 Désenfumage 

Les locaux et bâtiments abritant jes installations doivent être équipés en partie haute de 

dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur. 

permettant l'évacuation à l'air libre des fumées. gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés 

dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs doivent être à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile 

d'ouverture ne doit pas être inférieure à : 

- 2 % si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 m°; 

- à déterminer selon la nature des risques si la superficie à désenfumer est supérieure à 1 600 m° 

sans pouvoir être inférieure à 2 % de la superficie des locaux. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) doit être possible depuis le sol du local et 

du bâtiment ou depuis la zone de désenfumage ou la cellule à désenfumer dans le cas de 

bâtiment divisé en plusieurs cantons ou cellules. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur doivent être adaptés aux risques 

particuliers de l'installation. 

Tous les dispositifs installés après le 31 décembre 2006, date de la fin de la période de transition 

du marquage CE et des normes françaises pour ces matériels, doivent en référence à la norme 

NF EN 12 101-2 présenter les caractéristiques suivantes : 

…_ fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont 

soumis à 10 000 cycles d'ouverture en position d’aération ; . 

- Ja classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL. 250 (25 daN/m°) pour des 

altitudes inférieures ou égales à 400 m et SL. 500 (50 daN/m’) pour des altitudes 

supérieures à 400 m et inférieures ou égales à 800 m. La classe SL. O est utilisable si la 

région d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des dispositions 

constructives empêchent accumulation. dela neige. Au-dessus de 800 m, les exutoires sont 

dela classe -SL:-500--et- installés--avec- des. dispositions - constructives ….empêchant . 

l'accumulation de la neige; | | : 

classe de température ambiante TO (0° C); 
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- classe d'exposition à la chaleur HE 300 (300 °C). 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Des amenées d’air frais d’une surface libre égale à la surface géométrique de l’ensemble des 

dispositifs d'évacuation du plus grand canton seront réalisées cellule par cellule. 

10.2.1.1.5 Sols 

Le sol des bâtiments doit être formé ou recouvert de matériau non susceptible de créer des 

étincelles par frottement ou par choc d'objet métallique. 

“ 
Article LEZ T 2, Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 

secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin où par une voie-échelle si 

le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mêtres par rapport à cette 

voie. 

Une des façades est équipée d’ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés. 
£ 
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ns préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être COR renablement 
Ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosive où toxique. Le débouché à latmosph 

de la ventilation doit être placé aussi | loin que possible des immeubles habités où t 

des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de 

wants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au 

aîtage. 

a hauteur des bâtirnents envirc 

rrinimun à 1 mêtre au-dessus du : 

B
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La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à 

l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des 
gaz de combustion dans l’atmosphère (par exemple Putilisation de chapeaux est interdite). 

CHAPITRE 10,3 ENTREPOT 

Article 10.3.1, Généralités 

Article 10.5,L2X, 

Sont considérés cornme présentant des risques d'explosion les gaz liquéfiés de toutes natures, 

les liquides particulièrement inflammables et les liquides inflammables de première catégorie, 
ainsi que tout produit explosible. 
Les liquides inflammables sont définis à la rubrique 253 de la nomenclature des installations 
classées. 

Les produits ou matières dangereux sont les substances ou préparations dangereuses classées 

comme telles au titre du code du travail, ainsi que les autres produits présentant les mêmes 

propriétés. 

On entend par : 
Entrepôt couvert : installation, composée dun ou | plusieurs bâtiments s-pourvUS a Minima : d'une 

toiture. “visée” par | la rubrique n° 1510: 
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Entrepôt frigorifique : entrepôt dans lequel les conditions de température sont réglées et 

maintenues en fonction des produits, qu'ils soient réfrigérés (entrepôts à température positive) 

ou congelés ou surgelés (entrepôts à température négative). 

Cellule : partie d'un entrepôt compartimente. 

Hauteur : la hauteur d’un bâtiment d’entrepôt est la hauteur au faîrage, c'est-à-dire la hauteur au 

point le plus haut de le toiture du bâtiment (hors murs séparatifs dépassant en toiture). 

Bandes de protection : bandes disposées sur les revêtements d'étanchéité le long des murs 

éparatifs entre cellules. destinées à prévenir la propagation d’un sinistre d'une cellule à Pautre 

par la toiture. 

Réaction et résistance au feu des éléments de construction, classe et indice T30/T, gouties 

enflammées : ces définitions sont celles figurant dans les arrêtés du 10 septembre 1970 relatif à 

la classification des couvertures en matériaux combustibles par rapport au danger d'incendie 

résultant d’un feu extérieur, du 350 juin 1983 modifié et du 3 août 1999 pris en application du 

code de la construction et de habitation. 

Matières dangereuses : substances où préparations figurant dans l'arrêté du 20 avril 1994 

modifié (tels que toxiques, inflammables, explosibles, réagissant dangereusement avec l’eau, 

xydantes où comburantes). 

Lit En TA OO E épéinlp : 
Aphicie LUS. 4 

p
e
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L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, 

“nature des dangers ainsi que leur quantité. 7 Co | A 

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de 

sécurité pour les matières dangereuses, prévues dans le code du travail. 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des 

services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classée 

  

Sans préjudice de l'application de texies spécifiques, l'implantation des entrepôts doit être 

conforme à la règle suivante : 

- l'entrepôt est implanté à une distance d'au moins 30 mètres des immeubles habités ou occupés 

par des tiers, des établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur, ainsi 

que des installations classées soumises à autorisation présentant des risques d'explosion. Si 

l'entrepôt ne contient aucun produit, objet ou matériel présentant des risques d'explosion, la 

distance par rapport aux immeubles habités ou occupés par des tiers et des établissements 

recevant du public peut être réduite à 10 mètres. 

À défaut, l'entrepôt doit être isolé des immeubles habités ou occupés par des tiers et des 

établissements recevant du public par un mur REI 240 (coupe-feu de degré 4 heures), dépassant 

la toiture d'au moins un mêtre. 

Article 10.3.2.2, 

Afin de permettre, en Cas de sinistre, l’intervention des secours, une voie de 4 mètres de largeur 

et de 3,5 mètres de hauteur libre est maintenue dégagée pour la circulation sur le demi-périmètre 

au moins de l’entrepôt. Cette voie, extérieure à l’entrepôt, doit permettre l’accès des camions- 

pompes, des apeurs-pompiers et, en outre, si elle est en cul-de-sac, les demi-tours et croisements 

de ces engins. 

À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de 

l’entrepôt-par un chemin stabilisé de 1,8 mètre de large au minimum et sans avoir à parcourir 

"plus de 60 mètres. "7 nee DTA OT ——  
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Article 10.3.3, Construction et aménagements 

Article 16.3.3.X, 

La stabilité au feu de la structure est de une demi-heure pour les entrepôts de deux niveaux et 

plus, ou de plus de 10 mètres de hauteur. 
En outre, la stabilité au feu des structures porteuses des planchers, pour les entrepôts de deux 

niveaux et plus, est de deux heures au moins. 
Les planchers sont RET 120 (coupe-feu de degré deux heures). 

La toiture est réalisée avec des éléments AT (incombustibles). Lorsque l'entrepôt est à moins de 

10 mètres d'autres immeubles, la toiture est RE 30 (pare-flamme de degré une demi-heure) et ne 

présente pas d'ouverture, sur une distance de 8 mètres comptée à partir de l'immeuble voisin. 

Toutefois, la toiture comporte au moins sur 2 p. 100 de sa surface des éléments permettant, en 

cas d'incendie, l'évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la 
chaleur). Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des exutoires de fumée et de chaleur à 

commande automatique et manuelle dont la surface est calculée en fonction, d'une part, de la 

nature des produits, matières où substances entreposés, d'autre part des dimensions de l'entrepôt 

: elle n'est jamais inférieure à 0,5 100 de la surface totale de la toiture. 

La commande manuelle des exutoires de fumée et de chaleur doit être facilement accessible 

depuis les issues de secours. 
F'ancemble de ces éléments es ipennise en 

i-de ssus, et en dehors de la zone Ge 
rant deux cellules, définie à art 

Les matériaux susceptibles de concentr 

lentille. 
Dans les zones où sont entreposés des liquide 

pollution des eaux, le sal est étanch 

  

    

milieu naturel ou un réseau public d'assainisse 

Le bâtiment, si sa charpente n'est pas métallique, est équipé d'un paratonnerre, 

L
o
 2. Lo
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L'entrepôt est divisé en cellules de stockage de 4 000 mètres carrés au plus, isolées par des 
parois RET 120 (coupe-feu de degré deux heures). Si l'entrepôt ne comporte qu'un seul niveau, 

les parois peuvent être REI 60 (coupe-feu de degré une heure). 

Toutefois, la surface de chaque cellule peut être augmentée si les conditions suivantes sont 

simultanément respectées : 
- des moyens de lutte contre l'incendie particuliers tenant compte de la dimension de chaque 

cellule sont installés : extinction automatique appropriée ou RIA situés sur des faces accessibles 

opposées répondant aux dispositions de l'article 10.3.4.6. ; 

- ja diffusion latérale des gaz chauds est rendue impossible, par exemple, par la mise en place, 
en partie haute, d'écrans de cantonnement aménagés pour permettre un désenfumage. 

Dans le cas particulier où la cellule n'est pas directement surmontée par la toiture (plancher 
haut), l'évacuation des fumées et gaz chauds est assurée par des aménagements spéciaux, dont 

l'efficacité doit être justifiée 
La couverture ne comporte pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments légers sur une largeur de 

quatre mètres de part et d'autre à l'aplomb de la paroi RET (coupe-feu) séparant deux cellules. 

Les portes séparant les cellules sont REI 60 (coupe-feu de degré une heure) et sont munies de 

dispositifs de fermeture automatique permettant l'ouverture de l'intérieur de chaque cellule. Tout 
autre moyen d'isolement est admis s'il donne des garanties de sécurité au moins équivalentes.  
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Si des liquides particulièrement inflammables sont emmagasinés, des cellules spéciales leur 

sont réservées. aussi éloignées que possible des voies de circulation ferroviaires ou routières, 

des locaux habités où occupés par des tiers, des établissements TECEVan du public ou immeubles 

de grande hauteur, ou des installations classées pour ia protection de l'environnement. 

Ces cellules sont obligatoirement situées au rez-de-chaussée et ne SON pas surmontées par 

d'autres niveaux. Elles comportent des parois munies de dispositifs ouvrant Vers l'extérieur €t 

permettant de limiter Jes effets d'une éventuelle explosion. Les toitures de ces cellules sont 

réalisées en matériaux légers en dehors des quatre mètres prévus à l'article 10.3.3.2. 

Sont en outre stockés dans des cellules spécialement réservées et munies de moyens spécifiques 

de lutte contre l'incendie les produits présentant des risques de réactions dangereuses et les 

produits incompatibles avec l'eau. 

Les matières chimiquement incompatibles où qui peuvent entrer £R réaction entre elles de façon 

dangereuse où qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la 

même cellule. 

De plus, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières. Ces 

cellules particulières sont tuées en rez de chaussée sans êire surmontées d'étages ou de 

niveaux. 

Les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi REI 60 (coupe-feu de degré une 

heure}. Les portes d'intercommunication sont REI 30 ( pare-flamme de degré une demi-heure) 

et sont munies d'un ferme-porte. 

Si un poste, OÙ Une aire d'emballage, est installé dans l'entrepôt, il est soit dans une cellule 

spécialement aménagée, soit éloigné des Zones d'entreposage, soit équipé de moyens de 

prévention OÙ d'intervention particuliers. 

3 

Article 10.3.3.6. 

Des issues pour les personnes sont prévues en nombre suffisant pour que tout point de l'entrepôt 

ne soit pas distant de plus de cinquante mètres de l'une d'elles, et vingt-cinq mètres dans les 

parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. 

Deux issues vers l'extérieur au moins, dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque 

cellule. 

Les portes servant d'issues Vers l'extérieur sont munies de ferme-porie et s'ouvrent par une 

manoeuvre simple dans le sens de la sortie, sans engager le gabarit des circulations sur les voies 

ferroviaires extérieures éventuelles. 

Les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, et considérés comme issues de secours, sont 

encloisonnés par des parois RE 60 (coupe-feu de degré une heure) et construits en matériaux 

A1 (incombustibles). [Is doivent déboucher directement à l'air libre ou à proximité, Sinon Sur 

des circulations encloisonnées de même degré REI (coupe-feu). Les portes intérieures donnant 

sur ces escaliers sont RE 30 (pare-flamme de degré une demi-heure) et munies de ferme-porte. 

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en 

toutes circonstances, et leurs accès convenablement balisés. 
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Article 10.3.,4, Equipements 

4 

Les moyens de manutention fixes sont conçus pour, En cas d'incendie, ne pas gêner la fermeture 

automatique des portes REJ (coupe-feu) ou, le cas échéant, l'action de moyens de cloisonnement 

spécialement adaptés. 

Les chariots sans conducteur sont équipés de dispositifs de détection d'obstacle et de dispositifs 

anticollision. Leur vitesse est adaptée aux risques encourus (plus lente, par exemple, dans les 

zones où sont entreposés des conteneurs souples). 

Article TESA.Z. 

La valeur des résistances de terre est conforme aux noïmes en vigueur. 

A proximité d'au moins une issue est installé un interrupteur général, bien signalé, permettant de 

couper l'alimentation électrique. 

Les transformateurs de courant électrique sont situés dans des locaux spéciaux, isolés de 
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     Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique e: 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en cles points suscept 
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nanee dl'evnlinitati nus onnéaenté cé nds , 
cours d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 
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Ile sont en toutes circonstances éloignés des matières, produits où substances Enireposés Dour 

  
éviter leur échauflement. 

   

Tout dispositif de ventila 

du feu. 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets RET (coupe-feu) à la séparation entre les 

cellules. 

Une ventilation individualisée est prévue pour les cellules spéciales prévues à l'article 10.3.3.3., 

ainsi que pour la zone de recharge des batteries des chariots automoteurs. Les locaux où zones 

spéciales de recharge de batteries sont très largement ventilés de manière à éviter toute 

formation de mélange gazeux explosif. [ls respectent les prescriptions réglementaires qui leur 

sont applicables. 

cb
. 

tion mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation horizontale 

Article 10,3.4,8. 

10.3.4.5.1 Chauffage des locaux : 

S'il existe une chaufferie, celle-ci est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, 

extérieur à l'entrepôt ou isolé par une paroi REI 120 (coupe-feu de degré deux heures). Toute 

communication éventuelle entre le local et l'entrepôt se fait, soit par un sas équipé de deux 

blocs-portes RE 30 (pare-flammes de degré une demi-heure), munis d'un ferme-porte, soit par 

une porte REI 60 (coupe-feu de degré une heure). 

A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du 

cornbustible ; 

- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 

- un dispositif sonore d'avertissement, én.cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un 

autre système d'alerte-d'efficacité équivalente. ne an an er à  
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Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 

produite par un générateur thermique ou tout autre système présentant un degré de sécurité 

équivalent. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud puisé produit par un générateur thermique, toutes les 

gaines d'air chaud sont entièrement en matériaux incombustbles. En particulier, les 

canalisations métalliques. lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges 

incombustibles. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs 

ou sociaux séparés des zones de stockage. 

10.3.4.5.2 Chaufiage des postes de conauile : 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, 

présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels 1ls 

circulent. 
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10.3.4.6.1 Détection incendie 

La détection automatique d'incendie dans les cellules de stockage avec transmission de l'alarme 

à l'exploïtant est obligatoire. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits 

ESOCRÉS TT 

10.3.4.6.2 Extinction : 

es moyens de lutte, conformes aux normes en vigueur, COMPOTEI : 

d'un où de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux, …) publics où privés dont un 

implanté à 100 mètres au plus du risque, où des points d'eau, bassins, citernes. etc. Ce 

réseau d’eau, public ou privé, doit permetire de fournir en toutes circonstances le débit et la 

quantité d’eau d'extinction et de refroidissement évalués dans l'étude de dangers. Le débit 

des appareils d'incendie est mentionné dans l'arrêté préfectoral d'autorisation ; 

des extincteurs répartis à l'intérieur des locaux et à proximité des dégagements, bien visibles 

et toujours facilement accessibles : 

-_ des robinets d'incendie armés, répartis dans l'entrepôt en fonction de ses dimensions et situés 

à proximité des issues ; ils sont disposés de telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué 

simultanément par deux lances en directions opposées. Ils sont protégés du gel : 

. une installation d'extinction automatique à eau pulvérisée lorsque les conditions 

d'entreposage présentent des risques particuliers liés à la nature des produits entreposés, au 

mode de stockage, etc. Si la hauteur d'entreposage dépasse 8 mètres, l'installation 

d'extinction automatique comporte des réseaux intermédiaires. 

Toutefois, en raison des caractéristiques des produits stockés. l'eau est remplacée par d'autres 

agents extincteurs adaptés, tels que mousse, CO2, halons, etc. sous la responsabilité de 

l'exploitant. 

(e
n 
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Les systèmes d’extinction automatique d'incendie, ceux-ci doivent être conçus, installés et 

entretenus régulièrement conformément aux NOTES en vigueur. 

L'exploitant doit justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau. 

10.3.4.6.3 Adduction d'eau : 

h L'exploitant dispose d'un réseau d'eau püblic où privé alimentant des bouches ou des poteaux 

d'incendie de 100 mm de diamètre, d'un modèle incongelable et comportant des raccords 

normalisés. 
; . 25  
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Ce réseau ainsi que, si nécessaire, la réserve d'eau de l'établissement sont capables de fournir le 

débit nécessaire pour alimenter, dès le début de l'incendie, les systèmes d'extinction 

automatique et les R.I.A., puis le débit nécessaire pour alimenter, à raison de 60 mètres cubes 

par heure chacun, un nombre suffisant de bouches ou de poteaux d'incendie. 

Les installations sont aménagées de façon à éviter toute perte de temps ou tout incident 

susceptibles de nuire à la rapidité de mise en œuvre des moyens des sapeurs-POMpPiers. 

e 

Article 10.3.5. Exploitation g
s
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Les produits incompatibles entre eux ne sont jamais siockés dans une même cellule. Sont 

considérés comme incompatibles entre eux les produits qui, mis en contact, peuvent donner 

naissance à des réactions-chimiques ou physiques entraînant un dégagement de chaleur où de 

gaz toxiques, un incendie ou une explosion, en particulier : 

- les produits combustibles ou réducteurs d'une part, et les produits oxydants, d'autre part ; 

- jes acides, d'une part, et les bases, d'autre part, v compris les sels acides où basiques 

susceptibles de réactions dangereuses. 

Toutefois, une te le exclusion n'est pas s applicable dans le cas où l'un des produits occupe un 

vo lume faible par rapport au volume total de la cellule, est conditionné dans des récipients de 
moins de 30 litres, ou est à une ce supéri ieure à 7 mêtres par rapoott aux produits 

1 

incompatibles avec 

Les produits visés à etiete 
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Le stockage est eltectué de matiere que IOUISS les issues, escaliers, etc. Soient largement 

dégagés. 

Les marchandises entreposées en vrac sont séparées des autres produits par Un espace minimum 

de 3 mètres sur le ou les côtés ouverts. 

Les marchandises entreposées en masse (sac, palette. etc.) forment des blocs limités de la façon 

suivante : 

. surface maximale des blocs au sol : 250 à 1 000 raètres carrés suivant la nature des 

marchandises entreposées ; 
- hauteur maximale de stockage : 8 mètres ; 

- espaces entre blocs et parois et entre blocs et éléments de la structure : 0,80 mètre ; 

- espaces entre deux blocs : 1 mètre ; 

- chaque ensemble de quatre blocs est séparé d'autres blocs par des allées de 2 mètres ; 

- un espace minimal de 0,90 mètre est maintenu entre la base de la toiture ou le plafond et le 

sommet des blocs, cette distance est à adapter en cas d'installation d'extinction automatique 

d'incendie. 
Toutefois, dans le cas d'un stockage par palettier, ces conditions ne sont pas applicables. 

On évitera autant que possible les stockages formant " cheminée ”. Lorsque cette technique ne 

peut être évitée, on prévoit des mesures spécifiques de lutte contre l'incendie. 

Les produits liquides dangereux ne sont pas stockés en hauteur (plus de 5 mètres par rapport au 

sol). 

Les produits explosibles et inflammables sont protégés contre les rayons solaires. 

La température des matières susceptibles de se décomposer par auto- échauffement est vérifiée 

régulièrement. 
Dans les entrepôts à plusieurs niveaux, les charges maximales admissibles ne sont pas 

dépassées ; elles sont repérées sur des plans et affichées.  
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Ariicle 20.35.55. 

Toutes substances ou préparations dangereuses Sont soumises aux prescriptions réglementaires 

d'étiquetage et d'emballage 

£ prie 10.32.54 
A PRICIE Ua def 

Tout stationnement de véhicules est interdit sur les voies prévues à l’article 10.35.22. 

Le stationnement des véhicules n'est autorisé devant les portes que pour les opérations de 

chargement et déchargement. Une matérialisation au sol interdit le stationnement de véhicules 

devant les issues prévues à l'article 10.35. 6. 

Lors de la fermeture de l'entrepôt, les chariots de manutention sont remisés soit dans un local 

spécial, soit sur une aire matérialisée réservée à cet effet. 
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10.3.5.3.1 Entretien génér ai : 
1 

Les locaux et matériels sont régulièrement nettovés de manière à éviter des accumulations de 

poussière. 

Les matériels non utilisés tels que palettes. emballages, etc., sont Tégrou és hors des allées de 
L 
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10.3.5,5.2 Maiériels ef engins de manutention : 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et 

conformement aux règlements en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont € effectués dans un local spécial. La charge 

des sourmulateurs act effectuée dans les conditions prévues à l'article 10. 5.4.4 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an si la fréquence des contrôles 

n'est pas fixée par Une autre TÉ sglementation 

CHAPITRE 10.4 INSTALLATIONS DE REFRIGERATION ETDE 

COMPRESSION 

ax % 

Article 10.41. Prescriptions particulières applicables aux installations de réfrigération 

Article TO4.L 1. 

Les locaux où fonctionnent Îles appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront 

disposés de facon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors sans 

qu'il en résulte d'mcommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, Si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à 

l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite 

accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive. 

Article 10,4,1.2. 

Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre 

en cas d'accident l'évacuation rapide du personnel. 

Article 10.4.13, 

_ L'établissement sera muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus 

toujours en bon état et dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entraîné et familiarisé 

avec l'emploi et le port de ces masques. 
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Article F6.,4. 14. 

Si les locaux sont en sous-sol, un conduit d'au moins 16 décimètres carrés de section les 

desservira. 

Le conduit débouchera au niveau du sol pour permettre la mise en œuvre, en cas de fuite, des 

groupes électro-ventilateurs des sapeurs-pompiers. Ce conduit poutra être constitué par les 

gaines de ventilation normale des locaux, à condition qu'elles soient de section suffisante et 

qu'elles puissent être raccordées au niveau du sol au matériel des sapeurs-pompiers. 

Article 10.425. 

Lorsque l'appareil de réfrigération est installé dans le sous-sol d'un immeuble habité ou occupé 

par des tiers, s'il doit subir un arrêt de fonctionnement d'une durée supérieure à six mois, il sera 

vidangé au préalable. 
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ini TOR T DR NINETIONS Article 10.82, DÉEFINFTIONS 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 

Appareil de com bustion : tou soi positif dans lequel les combustibles suivants : gaz naturel, gaz 

de pétrole liquéfiés, fioul domestique, charbon, fiouls lourds ou biomasse sont brûlés seul où en 

à l'exclusion : de S iorchères et des panneaux radiants. 
> : : mnt À Li ne 4 AC 
Puissance d'un appareil : la puissance d'un appareil de combustion est définie comme la quantité 

k LP     
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d'énergie thermique contenue dans le combustible, exprimée en pouvoir calorilique inférieur, 

LT Aa un nina aannndle an marnl asine T3 a 
susceptible d'être consommée en une seconde en marche maximale continue. Elle est exprimée 

en mégawatt (MW). 

Puissance de l'installation : la puissance de l'installation est égale à la somme des puissances de 

tous les appareils de combustion qui composent cette installation. Elle est exprimée en 

mégawatt (MW). Lorsque plusieurs appareils composant une installation sont dans 

l'impossibilité technique de fonctionner simultanément, la puissance de l'installation est la 

valeur maximale parmi les sommes des puissances des appareils pouvant fonctionner 

simultanément. Cette règle s'applique également aux appareils de secours venant en 

remplacement d'un où plusieurs appareils indisponibles dans la mesure ou, lorsqu'ils sont en 

service, la puissance mise en œuvre ne dépasse pas la puissance totale déclarée de l'installation. 

Chaufferie : local comportant des appareils de combustion sous chaudière. 

Durée de fonctionnement : le rapport entre la quantité totale d'énergie apportée par le 

combustible exprimée en Mwh et la puissance thermique totale déclarée. 

Article 19,5,2, IMPELANTATION - AMENAGEMENT 

Article ? 9.5.2. 1. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux doivent être convenablement 

ventilés pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible où nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment 

en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible 

_avec.le bon. fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en partie haute 

-et-basse-permettantune. circulation. efficace de l'air ou par. jout ane Moyen équivalent. De 

  

Article 10.3.2.2. Installations électriques  



p.61/70 

A 
<— 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret no 88-1056 du 14 

novembre 1988 relatif à la réglementation du travail. 

Un ou plusieurs dispositifs. placés à l'e térieur, doivent permettre d'interrompre En Cas de 

besoin l'alimentation électrique de l'installation, à l'exception de l'alimentation des matériels 

destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de 
ns 

l'éclairage de secours qui doi être conçu pour fonctionner en atmosphère explosive. 

Les matériels électriques doivent être conformes aux dispositions de l'article 10.5.4.2. 

soie 10.8.2.3. Mise à la terre es SGUipemEents 

Les équipements métalliques (réservoirs. cuves, canalisations) doivent être mis à la terre 

conformément aux règlements et aux notmes applicables, compte tenu notamment de la nature 

explosive où inflammable des produits. 

3 
Ë ê 

Arricie HS. 4. Bétention des aires ei locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour 

l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau où du sol doit être étanche, 

incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus 

accidentellement : pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif 

équivalent les sépare de l'extérieur où d'autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont de 

préférence récupérés et recyclés, ou-en-cas-d'impossibilit
é traités. 

lustnin DH ED € LÉ Tiyes re FLTTE » nu Ones a rrCÉT ES 

Article OE,ZS, AlGReRtGOR CF cornbasiibie 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus ët réalisés de manière à réduire 

les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant 

que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température 

excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit 

être placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible 

des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes 

d'exploitation, doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 

_ à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporie Une indication 

du sens de la manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de l'alimentation en gaz 

sera assurée par deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la conduite 

d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et 

un pressostat. Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, 

fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte O1 fermée de 

ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la 

température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du 

combustible. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion 

est aussi réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque 

appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

Article 10.5.2,6, Contrôle de la cortbustion   Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler leur 

bon fonctionnement et, d'autre part, en Cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et 

au besoin l'installation.  
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Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide où gazeux 

comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit 

entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

Artiele 10.5.2.7. Détection de Set — détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en 

cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations, utilisant 

un combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. 

Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique à 

l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en 

atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans 

que cette manoeuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 

Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-s01. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et 

d'incendie. Leur situation est repérée Sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats 

de ces contrôles sont consignés par écrit. La fabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de 

l'article 10.5.2.5. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60% de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute 

installati ible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et 
a mtnllot 
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équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu conformément aux dispositions 
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prévues au point 10.5 
+ . route x … 23 a di : , . 

Cette mise en sécurité est prévus dans les CONSIENES d'explortation.     

  

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers 

et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 10,5.3.2. Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres el régulièrement nettoyés notamment de manière à 

éviter les amas de matières dangereuses où polluantes et de poussières susceptibles de 

s'enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques 

présentés par les produits et poussières. 

Article 10.5.3.3. Registre entrée/sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, 

auquel est annexé un plan général des stockages. 

La présence de matières dangereuses où combustibles à l'intérieur des locaux abritant les 

appareils de combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Article 10.5,3.4, Entretien. et IFHVOHX 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation 

et de sécurité. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle 

d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un 

dégagement de gaz ne peut être engagée qu'après uné purge complète de la tuyauterie. 

concernée. À l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir 

une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et 

de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.  
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Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce tYpe d'intervention pourra être effectuée 

en dérogation au précédent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des 

installations classées. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode 

d'assemblage à réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à 

l'entreprise et compétent. conformément aux dispositions de l'arrêté du 16 juillet 1980. 

à ricle F0.5.5.5. Conduite ées instaliaiions 2 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. 

1 vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la 

bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente 

est admise : 

- pour les générateurs de Vapeur où d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de 

L'arrêté ministériel du 1° février 1993 relatif à l'exploitation sans présence humaine permanente 

ainsi que les textes qui viendraient s’y substituer ou le modifier : 

- pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance 

.permanente de installation permettant au personnel soit d'agir à distance sur Îles paramètres de 

fonctionnement des appareils et de les Mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts-soit 

de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de 

fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications 

périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en 

sécurité. Ces procédures précisent la équence et la nature des vérifications à effectuer pendant 

et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout 

déverrouillage intempestif. ‘Toute remise en route auiomatique est alors interdite. Le 

réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d' exploïtation au 

besoin après intervention Sur le site. 
| 

Article 10.5.4. RISQUES 

rticle 10.5.4.1, Moyens de lutfe contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués : 

. des extincteurs portatifs répartis à lintérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux 

présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement 

accessibles. Leur nombre est déterminé à raison de deux extincteurs de classe 55 B au moins par 

appareil de combustion avec Un maximum exigible de quatre lorsque la puissance de 

l'installation est inférieure à 10 MW et de six dans le cas contraire. Ces moyens peuvent être 

réduits de moitié en cas d'utilisation d'un combustible gazeux seulement. Ils sont accompagnés 

d'une mention « Ne pas utiliser sur flamme gaz ». Les agents d'extinction doivent être 

appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits manipulés ou stockés : 

Ces moyens peuvent Être complétés en fonction des dangers présentés et de la ressource en eau 

disponible par : 

- un ou plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 

200 mètres au plus du risque, Où une réserve d'eau suffisante permettant d'alimenter, avec un 

débit et une pression suffisants, indépendants de ceux des appareils d'incendie, des robinets 

d'incendie armés ou fous auires matériels fixes où mobiles propres au site. ii : 

Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.    
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Article 10.5.4.2. Emplacements présenttnt des risques d'explosion 

Les matériels électriques, visés dans ce présent article, doivent être installés conformément à 

l'arrêté du 19 décembre 1988 relatif aux conditions d'installation des matériels électriques sur 

les emplacements présentant des risques d'explosion. 

Les canalisations ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 

convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action 

des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

» Ariècle FOSA.3, Fnterdiction des fenx x f 

En dehors des appareils de combustion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme 

quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette 

interdiction doit être affichée en caractères apparents. 

Article 10.5.4.4, Consignes des é 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des consignes précisant les modalités 

d'application des dispositions du présent arrêté doivent être établies et affichées dans les lieux 

fréquentés par le personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction d'apporter du feu prévue à l'article 10.5.4.3. ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des 

substances dangereuses où inflammables : D - 

Les conditions de délivrance des « permis de travail » et des « 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation ; 
ct 

rm 1 
î 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

permis de feu » ; PS
 

£b
 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 

ss #3 
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Ariicie TOS.4,5. Consiones d'exploitation ba
 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 

(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes 

d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances 

générées par l'installation ; | 

_ Jes instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les 

consignations nécessaires avant de réaliser ces travaux ; 

. les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des équipements de régulation et des 

dispositifs de sécurité. 

Article 10.5.4.6, Information du personnel 

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel 

d'exploitation. Elles sont régulièrement tnises à Jour. 

Article 10,5.5, AIR - ODEURS 

Article 10.5.5.1, Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

es installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être 

munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces 

dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices 

obturables et accessibles aux fins d'analyse. _ : 

Le débouché des cheminées doit avoir une direction verticale et ne pas comporter d'obstacles à 

la diffusion des gaz (chapeaux chinois...).  
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10.5.5.2.1 Combustibles utilisés 

Les combustibles à employer doivent correspondre à Ceux figurant dans le dossier 

d'autorisation et aux caractéristiques préconisées par Île construcieur des appareils de 

combustion. 

Le combustible est considéré dans l'état physique où il se trouve lors de son introduction dans la 

chambre de combustion. 

10.5.5.2.2 Hauteur de cheminées 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués 

par un nombre aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant 

une bonne dispersion des polluants. 

Pour les installations utilisant normalement du gaz, il n'est pas tenu compte, Pour la 

détermination de la hauteur des cheminées, de l’emploi d’un autre combustible lorsque celui-ci 

est destiné à pallier, exceptionnellement et pour une courte période. une interruption soudaine 

de l’approvisionnement en gaz. 

Hauteur de la cheminée : & mêtres. 

tesse d'éjecrion des gaz LQ
+ 10.55.23 F 

La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins égale à 

h 

Cr
 

m/s. 

10.5.5.2.4 Valeurs limites de rejet 

Les valeurs limites fixées au présent article concernent les appareils de combustion destinés à la 

production d'énergie sous chaudières. Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre 

cube dans les conditions normales de température et de pression (273 K et 101300 Pa). Les 

limites de rejet en concentration sont exprimées en milligrammes par mètre cube (mg/m°) sur 

gaz sec, la teneur en oxygène étant ramenée à 3 % en volume pour les combustibles gazeux. La 

puissance P correspond à la somme des puissances des appareils de combustion sous chaudières 

qui composent l’ensemble de l'installation. 

    
  

Types de combustible [Oxydes de soufre en Oxydes d'azote en 

|, 7 
A . 

quivalent SO; | équivalent NO; 
| 
| 

| é | 

135 1225 |   

| Gaz naturel   

Article 10.5.5.3, Mesure périodique de la pollution rejetée 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre de 

l'Environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène et oxydes d'azote dans 

les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées en vigueur. 

Le premier contrôle est effectué Six mois au plus tard après la mise en service de l'installation. A 

cette occasion, les teneurs En monoxyde de carbone et hydrocarbures non méthaniques sont 

déterminées lorsque ces polluants sont réglementés. 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions 

représentatives du fonctionnement de l'installation. Pour les turbines et moteurs, les mesures 

sont effectuées en régime stabilisé à pleine charge.  
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Article 10.5,5.4, Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que 

nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'nconvénients pour le 

voisinage. Ces opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de 

combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

& 

Article 10.5.5.5, Equipement des chaufferies 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils 

de réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution 

atmosphérique. 

£ 10 2h LOL OA À pass ; Le reg Lys 

Artiele 10.5.5.6. Livref de chaufferie F 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion 

comportant des chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. 

Les dispositions des articles 10.5.2.7. et 10.5.3.5. concernant la mise en place de détecteurs de 

gaz et l'exploitation sans présence humaine permanente s'appliquent, dans les conditions 

définies par l'arrêté du ler février 1993 (0 du 3 mars 1993) aux installations existantes 
a TÉs sa names enant À D Lanbarsee vla gare pur dans œerohontfés nwynloitée qnns © nie 

COMPOTTANT des SENETaEeurs ue vapeur où du Eau SUICOAUTIEC cxploités Sans DiesCncC humaine 

sermanente. 
LE 

    

    

/ 
LUC ÉTÉ 

ÊRS MORE 

« Batteries de traction ouvertes, dites non étanches » : accumulateurs servant au déplacement ou 

au levage d'engins électriques de manutention, dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors 

de l'opération de recharge. L’électrolyie est sous forme liquide et ces batteries sont installées 

dans des coffres métalliques généralement étanches aux liquides. 

« Batteries de traction à soupape, à recombinaison des gaz, dites étanches » : accumulateurs 

servant au déplacement ou au levage d’engins électriques de manutention, mais ne dégageant 

pas de gaz (hydrogène et oxygène à lors de l'opération de recharge. De plus, électrolyte (acide 

sulfurique) n’est pas sous forme libre (ex : acide gélifié) et ces batteries sont installées dans des 

coffres métalliques généralement étanches aux liquides. 

« Batteries stationnaires ouvertes, dites non étanches » : accumulateurs servant à l'alimentation 

de secours (éclairage, informatique, télécommunications) dégageant des gaz (hydrogène et 

oxygène) lors de l’opération de recharge. Ces batteries sont fixes et généralement installées sur 

des étagères ou dans des armoires. 

« Batteries stationnaires à soupape, à recombinaison de gaz, dites étanches » : accumulateurs 

servant à l’alimentation de secours (éclairage, informatique, télécommunications), mais ne 

dégageant pas de gaz (hydrogène et oxygène) lors de l’opération de recharge. Ces batteries sont 

fixes et généralement installée sur des étagères ou dans des armoire. |  
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Article 10.6.1.2. Chan» d'application 

a) L'article 10.6.2.2. s'applique aux ateliers de charge des batteries industrielles ainsi qu'aux 

ateliers de charge de batteries de véhicules électriques (lors de l'opération de charge dite 

normale), 

b) Les articles 10.6.2.1. 10.6.2.3. 10.6.3.1. et 10.6.3.2. ne s'appliquent qu'aux ateliers de 

charge de batteries industrielles. 

Article 16.62. Implantation — Aménagement 

Le présent article s'applique au local où se situe l'installation de charge dès lors qu'il peut 

survenir dans celui-ci des points d’'accumulation d'hydrogène. 

SA 
iuénin LÉ D 1 Fdoleg di Prminiion 

Article 10.6.2.4. Règies &'RIPIGRIARON 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins cinq mètres des limites de propriété. 

Les locaux abritant l’installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 

résistance au feu minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts REI 120 (coupe-feu de degré deux heures), 

= couverture A1 Gncombustible) 

-_ portes intérieures RET 30 (coupe-feu de degré 7: heure) et munies d'un ferme-porte ou d’un 

dispositif assurant leur fermeture automatique, 

- porte donnant vers l'extérieure RE 30 (pare-flammes de degr 

- pour les autres matériaux : classe Af (incombustible). 

D
 2 heure). 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des 

fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvranis en 

façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à 

proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de 

l'installation. 

Article 10.6.2,3, Ventilafion 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 

ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosible ou nocive. 

Le débouché à l’atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des 

habitations voisines. 

Le débit d'extraction est donné par les formules ci-après suivant les différents cas évoqués à 

Particle 10.6.1. 

s Pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : 

Q=0,0$ nl 

e Pour les batteries dites à recombinaison : 

Q=0,0025 nl 

- Où 

Q = débit minimal de ventilation, en r/h | 

N = nombre total d'éléments de batterie en charge simultanémen 

_1= courant d’électrolyse en À  
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L'exploitant recense, sous sa responsabilité et avec l’aide éventuelle d'organismes spécialisés, 

les parties de l’installation présentant un risque spécifique pouvant avoir des conséquences 

directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 

l'installation électrique. 

Les parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'iden ntifié ci-dessus sont équipées 

de détecteurs d'hydrogène. 

x : x # 4 AysipEs É 27% € As nr snsnérpeéiqus lisaié x Dai 
iriicle PAE.3,2 Seuil de concentration Îintite 08 RYAYOSÈRE à 

Pour les parties de l'installation équipées de détecteur d'hydrogène, le seuil de la concentration 

limite en hydrogène admise dans le local sera pris à 25% de la LIE (limite inférieure 

d’explosivité), soit 1% d’hydrogène dans Pair. Le dépassement de ce seuil devra interrompre 

automatiquement l'opération de charge et déclencher une alarme. 

Pour les parties de l'installation identifiées au point 10.6.5.1. non équipées de détecteur 

d'hydrogène, l'interruption des systèmes d'extraction d'air (hors interruption prévue en 
r 

Hi ra mpmanet Ace 
Us 

eradn ess nés rs 
CUVE EICELEU LACS fonctionnement normal de l'installation) devra inter 

l'opération de charge et déclencher-une alarme. 
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TITRE 11 DISPOSITIONS GENERALES 

  

CHAPITRE 11.1 HYGIENE ET SECURITE DES TRAVAILLEURS 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre IT (titre IT) 

(partie législative et réglementaire) du code du travail et aux textes pris pour son application 

dans l'intérêt de l'hygiène et la sécurité des travailleurs. 

CHAPITRE 11.2 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à 

celles qui lui seraient imposées par la suite, le Préfet de la région Centre, Préfet du Loiret 

pourra, après mise en demeure : 

- soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant à l'exécution des mesures prescrites. 

- soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme 

répondant du montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à 

- soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental d'Hygiène le fonctionnement de 

l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être 

exercées. 

CHAPITRE 11.3 SINISTRE 

Gi l'installation se trouve momentanément hors d'usage par suite d'un incendie, d'une explosion 

ou de tout autre accident résultant de l'exploitation, le Préfet de la région Centre, Préfet du 

Loiret pourra décider que la remise en service sera subordonnée, selon le cas à une nouvelle 

autorisation. 

CHAPITRE 11.4 LE MAIRE DE GIEN EST CHARGE DE : 

- joindre une copie de l’arrêté au dossier relatif à cette affaire qui sera classée dans les 

archives de sa commune. 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concernée par 

l'exploitation. 

afficher à la mairie pendant une durée minimum d’un mois un extrait du présent arrêté. 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution sera 

immédiatement transmis, par le Maire, au Préfet du Loiret, Direction des Collectivités Locales 

et de l'Aménagement — Bureau de l'Aménagement et des Risques Industriels. 

CHAPITRE 11.5 AFFICHAGE 

Un extrait du présent arrêté devra Être affiché en permanence de. façon visible, dans 

l'installation par les soins du bénéficiaire de l’autorisation.  



p. 70/70 

  
CHAPITRE 11.6 PUBLICITE 

presse locale, par les soins du préfet du Loiret, et aux frais de Un avis sera inséré dans Îa 

RE 11,7 EXECUTION 

l'exploitant. 

CHAPIT 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Sous-Préfet de MONTARGIS, le Maire 

de GIEN, l'Inspecteur des installations classées, sont chargés chacun en ce qui le concerne de 

l'exécution du présent arrêté. 

FAIT À ORLEANS, 7 LE 

4 AVR, 200 
Le Préfet, k AVR, 2 

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Gén néral, 
PE 6 ; 

À 7. TT F7 
#7 ST , 

Lich B BERGUX 

   


